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L’avenir des syndicats:  
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Un vent de changement souffle sur l’ac-
teur qu’est le syndicat car les répercus-
sions d’un taux de syndicalisation peu 
élevé ne se limitent guère à une diminu-
tion de leur présence dans le paysage 
économique. En fait, cette réalité bien 
établie tant à l’échelle nationale qu’inter-
nationale (Blackwood et al., 2005, Sau-
viat, 2005) soulève un questionnement 
quant au rôle et aux responsabilités que 
devraient assumer les syndicats dans un 
avenir rapproché. De ce fait, comme l’af-
firment Dufour-Poirier et Hennebert 
(2006), il faut s’attendre à voir les diffé-
rentes centrales syndicales déployer une 
panoplie de pratiques innovatrices pour se 
renouveler. Évidemment, le but ultime de 
ces efforts concertés étant de relever les 
nombreux défis émergeants du nouveau 
contexte de gestion.  
 
Rôle des syndicats 
Depuis leur genèse et pendant plusieurs 
années, les syndicats ont tenu un rôle 
d’arbitre et de défenseurs des droits des 
travailleurs au sein des entreprises. Cette 
observation est particulièrement indénia-
ble pour le syndicalisme nord-américain 
qui « s’est tourné davantage vers les pré-
occupations reliées à l’emploi que vers 

des enjeux sociaux » comme l’affirment 
Paquet et al. (2004, p. 297). Cependant, il 
serait hasardeux de penser que le 
contexte socioéconomique et politique des 
entreprises et par le fait même, les modes 
de gestion qui en découlent, n’ont que peu 
d’influence sur la condition des syndicats. 
À cet effet, selon McKersie (1987), trois 
systèmes peuvent expliquer les change-
ments dans les relations industrielles de-
puis la croissance fulgurante de l’économie 
lors de la deuxième phase d’industrialisa-
tion et la Seconde Guerre mondiale. Ces 
systèmes sont ici utilisés afin d’illustrer les 
changements de contexte des entreprises 
ainsi que l’impact des différents styles de 
gestion sur la présence d’un syndicat et le 
rôle qu’il doit jouer. Cette évolution s’ins-
crit donc dans les prémisses liées aux at-
tentes actuelles des employés par rapport 
à la position que peut occuper un syndicat 
comme représentant. 
 
Un contexte en évolution 
Le premier système de McKersie a connu 
son apogée à la suite du levier économi-
que de la deuxième guerre. Les entrepri-
ses de l’époque, tout particulièrement le 
secteur manufacturier, se sont dévelop-
pées et organisées (1987, p.435). Au sens 

 
Chers lecteurs, chè-
res lectrices, 
 
Jacques Letourneau 
vous propose un arti-
cle à la page 4 sur la 
Confédération des 
syndicats nationaux 
dans un contexte de 
mondialisation. 
 
Marc-Antonin Henne-
bert nous présente 
un texte sur la nais-
sance de la Confédé-
ration syndicale inter-
nationale (p.6).  
 
Puis, Marc-Antonin 
Hennebert et Mélanie 
Dufour-Poirier s’inté-
ressent à l’évolution 
des alliances syndica-
les à la page 8.  
 
Emmanuelle Cham-
pion, quant à elle, 
porte une réflexion 
sur la régulation civile 
versus la régulation 
syndicale (p. 14). 
 
Raphael Canet souli-
gne à la page 20, le 
premier forum social 
au Québec.  
 
Yalina Molina s’inté-
resse à la page 26 
aux obstacles et défis 
auxquels doivent 
faire face les syndi-
cats dans la promo-
tion du travail décent 
au sein d’une écono-
mie globalisée.  
 
Finalement, Corinne 
Gendron vous pré-
sente un article sur la 
nouvelle politique sur 
l’investissement res-
ponsable (p. 26).  
 
 

 

« It has been the historic role of trade unionism, and remains its mis-
sion, to better the conditions of work and life of working women and 
men and their families, and to strive for human rights, social justice, 
gender equality, peace, freedom and democracy » (tiré du programme 
officiel de la Confédération Syndicale Internationale). 
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large, le système traditionnel plaçait « l’emploi » au 
cœur de la vocation du syndicat en lui attribuant un 
pouvoir collectif de négociation en vue d’obtenir de 
meilleurs salaires et conditions de travail. Bref, les 
employés comptaient beaucoup sur l’appui du syndi-
cat et la convention collective avait une imminente 
raison d’être.   
 
Ce rôle voué à la défense des travailleurs a toutefois 
été transformé au fil du temps, tout comme la ges-
tion du personnel effectuée par les entreprises. Cer-
taines, parmi ces dernières, ont donc jugé bon d’être 
davantage proactives par rapport aux besoins et aux 
conditions de leurs employés de manière à éviter la 
présence d’un syndicat. Ce système, globalement 
centré sur l’engagement et la qualité de vie au tra-
vail s’insère d’ailleurs dans un contexte où la législa-
tion a pris de l’ampleur dans l’organisation du tra-
vail, forçant ainsi les entreprises à se responsabiliser 
face à leurs employés. Tout compte fait, ce nouveau 
contrat de travail améliorait la confiance et les 
échanges sociaux donc favorisait la collaboration au 
lieu de la confrontation entre employés et patronat.  
 
Finalement, le troisième modèle de McKersie 
(transitional system) implique les forces et les pres-
sions du marché sur l’entreprise et inclut l’accès des 
employés quant au processus de décision de cette 
dernière : « designating representatives to the 
boards of directors and becoming involved in a on-
going basis through briefing sessions and the receipt 
of key information about the business ou-
tlook » (p.439). Cette période se caractérise d’ail-
leurs par un syndicalisme beaucoup moins revendi-
cateur et plus tolérant envers l’entreprise. 
 
En résumé, l’évolution de McKersie permet donc de 
capter les changements du rôle du syndicat et du 
contexte de l’entreprise. Toutefois, une variable im-
portante s’ajoute désormais dans l’équation: il appa-
raît que les environnements interne et externe des 
entreprises, largement inscrites dans la mondialisa-
tion, les forcent à être très compétitives dans un 
environnement turbulent et que les syndicats ne 
sont plus adaptés à ce contexte afin de bien repré-
senter les intérêts des employés. Certes, les syndi-
cats peuvent opérer dans le sens voulu en représen-
tant les intérêts de membres, mais pour ce faire, ils 
doivent avoir la capacité d’élargir leur champ d’ac-
tion. Par conséquent, pour être en mesure de pren-
dre position, ils doivent s’ajuster à la dynamique, ce 
qui implique pour eux un renouvellement en frais de 
discours et d’action. 
 
La mondialisation et le syndicat, une solidarité 
à plus grande échelle 
Comme le souligne Jones (2004), les transforma-
tions insufflées aux syndicats quant à leur structure 
et à leur politiques sont ni plus ni moins liées au 
processus de mondialisation des économies. En fait, 
le syndicalisme traditionnel que l’on qualifie d’indus-

triel ne convient plus aux besoins des travailleurs et 
des employeurs car la mondialisation a changé les 
règles du jeu, augmentant ainsi le pouvoir des en-
treprises au détriment de celui des syndicats. En 
d’autres termes, l’internationalisation des entrepri-
ses, les limites en termes de territoire pour la portée 
des actions syndicales ont largement contribué à 
diminuer le pouvoir des syndicats (Champion, 
2006).  
 
Les syndicats doivent donc mobiliser davantage de 
ressources pour faire valoir leurs positions. Non seu-
lement doivent-ils continuer d’être réactifs en fonc-
tion des besoins des employés, mais ils doivent éga-
lement renouveler leur mission afin de gagner du 
pouvoir, des membres et des appuis. À cet égard, 
les syndicats s’inscrivent de plus en plus comme 
étant des acteurs sociaux. L’illustration la plus perti-
nente de cet intérêt pour un syndicalisme moins 
protectionnisme et axé simplement sur les membres 
locaux, provient de la fusion entre deux grandes 
centrales syndicales internationales, soit la Confédé-
ration mondiale du travail (CMT) et la CISL. En effet, 
le 1er novembre dernier à Vienne, des centaines de 
partisans et partisanes de la démocratie, des droits 
et libertés et par le fait même des contestataires de 
la pauvreté, de l’exploitation, l’oppression  et des 
iniquités clamaient haut et fort que la naissance de 
la Confédération Syndicale Internationale (CSI) ve-
nait de poser les jalons d’une nouvelle ère syndicale. 
Ainsi, la CSI représente pour plusieurs observateurs 
« un syndicalisme doté d’une structure à l’échelle 
des enjeux de la mondialisation, synonyme de libé-
ralisation économique et de pressions accrues sur 
l’environnement, et qui tourne une page de division 
en unifiant enfin les courants réformistes et chré-
tiens du syndicalisme international » (Coronado, 
2006, p.1). En d’autres termes, cette centrale, qui a 
une portée sans précédent en réunissant 306 syndi-
cats représentant 168 millions de salariés dans 154 
pays, propose à ses membres d’arrimer leurs négo-
ciations collectives aux réalités actuelles donc de 
viser de meilleures conditions de vie pour les em-
ployés et leur famille, un progrès social et un déve-
loppement durable pour tous.  Donc, la création de 
la CSI s’inscrit dans une tendance lourde que Sau-
viat (2005) qualifie de fin du « syndicalisme de ser-
vices » où les représentants se contentaient de dé-
fendre leurs membres à même l’établissement. 
 

C’est d’ailleurs dans cette optique que certaines cen-
trales syndicales favorisent dans un premier temps 
la finance responsable et solidaire qui s’inscrit dans 
un syndicalisme à saveur sociale et qui tente donc 
d’atteindre certains objectifs humanitaires. Tout 
comme celles qui recherchent les alliances avec dif-
férentes organisations non gouvernementales qui 
permettent d’inclure dans leur mission une perspec-
tive d’équité plus générale et bien souvent, de pla-
cer la firme et ses faits et gestes sur la place publi-
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que, ce qui une fois de plus permet aux revendica-
teurs de gagner du pouvoir.  
 
En fait, pour certains syndicalistes, cette efferves-
cence quant à une plus grande responsabilisation des 
entreprises donne un second souffle au mouvement 
syndical ou du moins, la possibilité de se renouveler 
en tant que partie prenante au sein de l’organisation 
et en tant qu’acteur social (Voss et Fantasia 2003, 
Champion, 2006, Belem et al., 2005).  Il faut souli-
gner toutefois que, pour d’autres observateurs, la 
RSE semble être une menace qui pourrait fragiliser 
l’état déjà précaire de la syndicalisation (Justice, 
2003, Sobczak, 2004). En effet, les outils négociés à 
l’échelle nationale ou internationale entre les acteurs 
comme les codes de conduite, les labels sociaux ou 
les accords-cadres internationaux  pourraient réduire 
la marge de manœuvre des syndicats tout en les ren-
dant accessoires (Diller,1999). Il semble donc y avoir 
une véritable division au sein de la communauté 
scientifique quant à la question de la responsabilisa-
tion des entreprises et du rôle que devrait jouer les 
syndicats dans cette quête à l’amélioration.   
 
Cette édition spéciale du bulletin d’avril devrait d’ail-
leurs nous permettre de faire le point sur cette 
grande question de la syndicalisation dans un 
contexte de mondialisation. En fait, bien que le re-
nouvellement du discours et des actions syndicales 
semble imminent pour la poursuite de ses activités, 
les outils à employer et la direction à empruntée sem-
ble nébuleux. 
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9e COLLOQUE ANNUEL DES PRATICIENS EN ÉTHIQUE DU  
CANADA : ÉTHIQUE ET CULTURE ORGANISATIONNELLE 
 
 

Lieu : Manoir Rouville Campbell, St-Hilaire, Québec 
Date et heure : Mercredi, le 30 mai 200,  de 8h30 à 17h30 
Contact : colloqueapec2007@hotmail.com 
 
Inscrivez-vous tôt car le nombre de places est limité! 
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La Confédération des syndicats nationaux  
à l’ère de la mondialisation  

 
Par Jacques Letourneau, Responsable international Confédération des syndicats nationaux (CSN)  

 

Dans le contexte actuel de la mondialisation néolibé-
rale des marchés, le mouvement syndical internatio-
nal n’a pas le choix de revoir un certain nombre de 
pratiques afin de mieux relever les défis qui s’impo-
sent aux travailleurs et aux travailleuses. Les ferme-
tures d’entreprises, les délocalisations ou la compéti-
tivité grandissante des économies émergentes entraî-
nent avec elles de nouvelles réalités qui obligent les 
centrales syndicales à repenser leurs stratégies. Cer-
tes, l’action syndicale à l’intérieure de chaque pays 
constitue encore le centre d’intérêt de notre mobilisa-
tion, mais la globalisation impose la redéfinition de 
nouvelles pratiques à l’échelle internationale. La CSN 
tout comme l’ensemble des organisations syndicales 
ne peuvent échapper à ce nouveau paradigme. 
 
La création de la Confédération syndicale inter-
nationale (CSI) 
La création de la CSI, en novembre 2006, cadre par-
faitement avec cette nouvelle réalité internationale. 
Devenues pratiquement obsolètes, les anciennes 
confédérations syndicales, bâties sur le modèle de la 
guerre froide, ne répondaient plus aux nouveaux en-
jeux imposés par l’actuelle division internationale du 
travail. La fondation de la CSI vise en ce sens à ré-
pondre à ces nouveaux défis. Par exemple, comment 
articuler davantage les luttes nationales et internatio-
nales ? Comment constituer, face aux transnationa-
les, un réel rapport de force ? Comment amener les 
pays qui pratiquent le libre commerce à respecter les 
normes internationales du travail. Comment réagir 
syndicalement à la prolifération de l’économie infor-
melle ? Bref, des questions fondamentales qui trans-
cendent complètement la fondation de la nouvelle 
CSI.  
 
Pour la CSN, il est certain que l’évolution actuelle des 
choses, particulièrement dans le monde du travail, 
nécessite une réflexion en profondeur afin d’apporter 
des solutions concrètes à ces changements d’ordre 
structurel. Si le mouvement syndical n’a pas, jusqu’à 
maintenant, renverser la vapeur néolibérale, il doit 
absolument tirer les leçons d’une pratique qui répond 
de moins en moins bien aux attaques répétées du 
capitalisme mondial. Certes, les centrales syndicales 
adaptent leurs stratégies pour atténuer les effets dé-
vastateurs de ce modèle, mais globalement les tra-
vailleurs et les travailleuses en font de plus en plus 
les frais. Pour éviter que la mise en place de la nou-
velle confédération syndicale ne soit qu’un exercice 
cosmétique de réorganisation, il faudra nécessaire-
ment mener ce débat à terme. À ce jour, ce travail 
semble bien amorcé, et la CSN sera du voyage !  

Élargir les bases de notre solidarité 
Depuis plusieurs années, la CSN pratique la solidarité 
internationale. Par ses projets de coopération, elle 
développe des liens avec les travailleurs et les travail-
leuses outre- frontières, particulièrement en Afrique 
et en Amérique latine. Sur fond de mondialisation et 
de libre échange la nature de ces rapports a nécessai-
rement évolué avec le temps. Alors que le syndica-
lisme libre fait encore l’objet d’interdiction et de ré-
pression dans plusieurs pays, force est de constater 
que c’est par l’action syndicale internationale que les 
travailleurs et les travailleuses réussissent à s’organi-
ser pour obtenir de meilleures conditions de vie et de 
travail.  
 
De plus, comme la globalisation introduit une unifor-
misation à la baisse des conditions générales qui en 
découlent, la bataille pour les droits sociaux et syndi-
caux dépasse ainsi les anciens rapports Nord-Sud. 
L’interconnexion des enjeux implique alors une simili-
tude dans les combats syndicaux. Si les travailleurs et 
les travailleuses occidentaux font les frais d’une délo-
calisation qui s’appuie principalement sur la possibilité 
de produire à moindres coûts et d’engranger de plus 
grands bénéfices, le renforcement des capacités au 
Sud s’impose donc comme une condition sine qua non 
au renforcement plus générale du mouvement syndi-
cal international.  
 
Par ailleurs, il est nécessaire de mentionner que cette 
solidarité doit aussi franchir les frontières syndicales. 
L’ouverture à de nouvelles formes d’organisations et 
de résistances populaires oblige le syndicalisme à dé-
passer l’action traditionnelle. Par exemple, la création 
des forums sociaux mondiaux (FSM) permet au mou-
vement syndical d’interagir avec les autres mouve-
ments sociaux. Cette multitude, qui combine à la fois 
résistances et alternatives, ouvre des espaces de dé-
bats qui permettent justement de dégager des pers-
pectives innovatrices de mobilisation sociale.  
 
C’est dans cet esprit que la CSN envisage avec en-
thousiasme la tenue, en août prochain, du premier 
Forum social québécois. Ce FSQ qui s’inscrit en ligne 
droite avec le FSM vise justement à élargir les allian-
ces sociales tout en renforçant les composantes pro-
gressistes de la société civile. Le mérite du Forum, 
c’est aussi d’assurer l’interface entre le local, le natio-
nal et l’international. À la CSN, nous croyons que ce 
passage exige un investissement réel qui, à long 
terme, servira à définir les contours d’une nouvelle 
pratique syndicale.  
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forces syndicales au plan international qui a si 
longtemps fait défaut au mouvement syndical et 
qui lui permettra enfin de s’exprimer d’une seule 
et même voix, bref, un véritable moment d’his-
toire.  
 
Ceci dit, à ceux qui voient, dans la mise sur pied 
de cette nouvelle organisation syndicale internatio-
nale une forme de matérialisation du vieux rêve 
marxiste préconisant une unification du syndica-
lisme mondial -une sorte de «fin de l’histoire» du 
mouvement ouvrier international-  d’autres témoi-
gnent d’un plus grand scepticisme quant aux re-
tombées de ce changement organisationnel. Si 
officiellement la démarche entamée par la CISL et 
la CMT en est une de formation d’une nouvelle 
confédération internationale assurant un espace 
de participation démocratique et d’expression du 
pluralisme syndical, plusieurs observateurs voient 
davantage dans ce processus celui d’une «fusion» 
entre deux organisations, voire d’une «annexion» 
de la CMT par la CISL. Le déséquilibre entre ces 
deux organisations a d’ailleurs toujours été mani-
feste. En effet, la CMT, organisation que certains 
considéraient comme étant sur le déclin, représen-
tait avant sa dissolution environ 26 millions de 
membres tandis que la CISL en comptait quelque 
145 millions en plus d’avoir été reconnue comme 
l’interlocutrice principale du mouvement syndical 
international dans les diverses institutions interna-
tionales tel que le Bureau international du travail 
(BIT).  
 
Face aux nombreuses attentes suscitées par la 
création de cette nouvelle organisation, plusieurs 
militants syndicaux ont déjà exprimé leurs craintes 
de voir transformer cette dernière en une machine 
institutionnelle se cantonnant à la dénonciation du 
libéralisme mais incapable de développer les ac-
tions concrètes nécessaires pour réguler la mon-
dialisation et amener un renforcement du rapport 
de force favorable aux salariés dans une économie 
de plus en plus anomique et globalisée. Antérieu-
rement figé dans les différences idéologiques qui 
étaient véhiculées par l’opposition entre les blocs 
de l’Est et de l’Ouest à l’époque de la guerre 
froide, un danger substitut semble aujourd’hui 
guetter le mouvement syndical international nou-
vellement unifié,  celui de l’accentuation du clivage 
Nord-Sud. Malgré les élans discursifs des diri-

 
«Prolétaires de tous les pays, unissez-vous !» écri-
vaient en 1848 Karl Marx et Friedrich Engels dans 
leur célèbre Manifeste du Parti communiste. Loin de 
suivre ce mot d’ordre pourtant formulé par des figu-
res emblématiques à l’origine de son émergence, 
l’histoire du mouvement syndical international s’est 
davantage démarquée par ses divisions, ses antago-
nismes et ses conflits internes. Outre l’expérience 
peu concluante des premières Internationales socia-
listes ayant vu le jour au 19ème siècle, le syndicalisme 
international aura en effet longtemps été divisé selon 
trois courants idéologiques de type chrétien, commu-
niste et réformiste ayant eu chacun  leur organisa-
tion attitrée, soit respectivement la Confédération 
mondiale du travail (CMT), la Fédération syndicale 
mondiale (FSI) ainsi que la Confédération internatio-
nale des syndicats libres (CISL). 
 
La fin de la guerre froide, l’aplatissement des cliva-
ges idéologiques entre organisations syndicales et, 
plus récemment, les défis lancés par la mondialisa-
tion de l’économie commandant une réponse plus 
vigoureuse et mieux coordonnée de la part des ac-
teurs syndicaux, sont autant de facteurs ayant 
conduit à l’idée d’une refondation du syndicalisme 
international. Cette refondation a été mise en chan-
tier au début de l’année 2004 selon un processus par 
étapes qui a finalement débouché sur la dissolution 
des deux organisations syndicales les plus représen-
tatives au plan international, soit la CMT et la CISL, 
et la création, récemment entérinée lors de son 
Congrès fondateur tenu à Vienne le 1er novembre 
2006, de la nouvelle Confédération syndicale interna-
tionale (CSI). En plus de rassembler les membres 
des ses deux organisations fondatrices, la CSI a éga-
lement attiré l’adhésion de huit autres organisations 
syndicales nationales restées jusqu’ici sans affiliation 
internationale.  
 
Dans son projet de déclaration de principes, la CSI 
se réfère à des «valeurs syndicales imprescriptibles 
de solidarité, de démocratie et de justice». D’obé-
dience réformiste, l’action qu’elle entend déployer 
visera à «porter la voix des travailleurs et des tra-
vailleuses du monde entier de façon plus forte et plus 
unie» et à «lutter pour la gouvernance démocratique 
dans l’intérêt du travail, qu’elle considère primer sur 
l’intérêt du capital». Certains voient d’ailleurs dans la 
création de cette nouvelle confédération syndicale, 
pluraliste et démocratique, un rassemblement des 

 

Le syndicalisme international à la croisée des chemins : note 
sur la naissance de la Confédération syndicale internationale   

 
Par Marc-Antonin Hennebert 
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geants des organisations syndicales internationales 
soutenant l’importance de bâtir de nouvelles solida-
rités supranationales, la montée des inégalités so-
ciales et l’iniquité structurelle existant au niveau de 
la répartition de la richesse mondiale font que les 
intérêts des syndicats du nord et du sud se veulent 
souvent divergents, voire parfois carrément contra-
dictoires.  
 
Pour les plus critiques, on ne crée pas un nouveau 
contre-pouvoir syndical mondial en additionnant 
des institutions qui sont-elles mêmes en perte de 
vitesse. Le nombre d’adhérents à la nouvelle CSI, 
qui réunira quelque 309 syndicats représentant 166 
millions de salariés de 156 pays du monde, ne veut 
rien dire s’il n’est pas soutenu par des stratégies 
d’action efficace et une véritable volonté politique 
de réforme sociale et économique. Dans ce schème 
argumentaire, une réelle refondation du mouve-
ment syndical ne peut venir que de la base et non, 
comme c’est le cas actuellement, être le fruit d’un 
processus de haut en bas, intrinsèquement bureau-
cratique, que certains jugent sans rapport avec les 
réalités sociales et les luttes syndicales qui se dé-
roulent au plan local. Les critiques de cette refonda-
tion des structures du syndicalisme international 

pourraient ainsi aisément reprendre à leur compte la 
célèbre formule du Guépard de l’écrivain italien Lam-
pedusa, nous rappelant qu’«il faut parfois tout chan-
ger pour que rien ne change».  
 
De manière peut-être plus nuancée, et sans sombrer 
dans un pessimisme qui serait à ce stade largement 
prématuré, soulignons que toutes les organisations 
syndicales internationales s’inscrivent dans une his-
toire qui est la leur mais aussi celle, plus large, des 
interactions sociales et politiques d’une époque dont 
ils ne sont qu’un des acteurs. La pertinence de la créa-
tion de cette nouvelle Confédération syndicale interna-
tionale devra être jugée en fonction de sa capacité 
interne à harmoniser les intérêts divergents des orga-
nisations qui la composent mais aussi à son aptitude 
externe à s’imposer comme une voix de réforme of-
frant une piste alternative au chemin à sens unique 
actuellement pavée par la mondialisation néo-libérale. 
En définitive, la meilleure façon d’évaluer l’impact de 
la création de cette nouvelle organisation ne sera peut 
être pas par l’identification des changements qu’elle 
provoquera au sein du syndicalisme international mais 
bien par la constatation de ce qu’elle ne parviendra 
justement pas à transformer.  
 

Le site Internet du mois... 

 Ce site internet se divise en quatre volets : recherches en  ligne, repères biblio-
graphiques, cours en ligne et DHDI interactif. Vous trouverez donc une multitude 
d’information sur les droits de l’Homme et le dialogue interculturel. Par exemple, 
dans la section recherches en ligne, une série d’articles sont disponibles pour 
consultation en format word ou pdf, et ce gratuitement. Quant à la section intitu-
lée « repères bibliographiques », elle contient des résumés de livres ou d’articles, 
une bibliographie ainsi qu’un annuaire de chercheurs. Bref, ce site internet est 
sans contredit un outil précieux pour ceux et celles qui s’intéressent à ce sujet. 
Bonne visite!  

Droits de l’Homme et Dialogue 
Interculturel 
 
http://www.dhdi.free.fr/ 
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générations d’alliances partageant certaines simi-
litudes, notamment au niveau de l’espace régula-
toire qui cherche à être investi, mais cultivant 
également des différences significatives quant au 
contexte de leur émergence, aux objectifs pour-
suivis et à leur mode de fonctionnement et de 
structuration.  
 
LE SYNDICALISME MULTINATIONAL : UN REGARD HIS-

TORIQUE  
L’institutionnalisation du syndicalisme multinatio-
nal et des alliances syndicales internationales ne 
constitue pas un phénomène nouveau. Les pre-
miers instruments permanents et opérationnels 
mis en place l’ont été durant les années 1960-70, 
à l’initiative des fédérations syndicales internatio-
nales et ont pris le plus souvent la forme de 
conseils mondiaux d’entreprise (Roberts, 1973; 
Litvak et Maule, 1972; Cox, 1971). En Amérique 
du Nord, ces premières initiatives de concertation 
syndicale transnationale ont résulté, dans une 
large mesure, de la position de l’AFL-CIO et du 
syndicat américain des salariés de l’automobile 
(UAW) lesquels, confrontés à une concurrence ac-
crue de la part des filiales européennes et crai-
gnant la délocalisation d’une partie de leurs em-
plois, ont suggéré la création de structures de 
coordination syndicales plurinationales (Roberts, 
1973; Cox, 1971). Loin d’embrasser l’idéalisme du 
projet de construction d’une solidarité ouvrière 
internationale, la proposition du syndicat améri-
cain de l’automobile se voulait beaucoup plus 
pragmatique puisqu‘elle poursuivait l’objectif de 
soutenir les revendications salariales des travail-
leurs dans les filiales européennes, pour en arriver 
à une uniformisation des salaires dans l’ensemble 
des grandes multinationales américaines de l’auto-
mobile (Di Ruzza, 1996).  
 
Les premiers conseils mondiaux d’entreprise furent 
créés en 1966 au sein des trois grands de l’auto-
mobile, soit Ford, General Motors et le groupe 
Chrysler-Simca-Rootes, sous l’égide des syndicats 
nord-américains de l’automobile en collaboration 
avec la Fédération internationale des organisations 
de la Métallurgie (FIOM) (Bendiner, 1987; Rowan 
et al., 1980; Northrup et Rowan, 1979). Peu de 
temps après la création de ces trois premiers 
conseils mondiaux, de nouveaux syndicats, dont 
ceux de Volkswagen et Daimler-Benz, ont emboîté 
le pas et participé à leur tour à la création de 

Les préoccupations entretenues par les syndicats à 
l’égard de la mondialisation et de la montée en force 
des entreprises multinationales ne sont pas nouvel-
les. On cogite depuis longtemps dans les rangs syn-
dicaux les conditions objectives d’une régulation effi-
cace de ce nouvel ordre économique mondial. Le 
poids et l’intensité des transformations en cours ins-
crivent toutefois une certaine urgence à la situation, 
incitant les organisations syndicales à se faire les 
promotrices d’un nouveau contre�pouvoir transna-
tional. Dans ce contexte, plusieurs syndicats se sont 
investis au cours des dernières années dans le déve-
loppement d’alliances syndicales internationales, qui 
peuvent être définies comme des regroupements de 
syndicats de différents pays représentant des travail-
leurs d’une même entreprise multinationale et cher-
chant conjointement à constituer un contre-pouvoir 
syndical au sein de ces entreprises dans le but de 
faire respecter les droits fondamentaux des travail-
leurs dans l’ensemble de leurs filiales et établisse-
ments.  
 
L’intérêt à l’égard des alliances syndicales internatio-
nales révèle néanmoins un mouvement qui n’en est 
encore qu’à son réveil et dont on ne peut augurer de 
la pérennité. En effet, la plupart des luttes transna-
tionales restent fragmentaires et de nature plutôt 
défensive. En outre, les premières expériences de 
formation de conseils mondiaux d’entreprise démon-
trent jusqu’à ce jour que le chemin de la coopération 
intersyndicale est ponctué de nombreux obstacles. 
Si les nouvelles formes d’alliances intersyndicales 
doivent être appréhendées comme le fruit d’une 
continuité historique, l’histoire de la coopération 
syndicale mondiale remontant pour certains à plus 
de cent cinquante ans, c’est-à-dire pratiquement à 
l’émergence même du mouvement ouvrier, elles 
présentent également une certaine rupture avec le 
passé, le caractère original de la dynamique propre à 
ces nouvelles alliances étant indéniable.  
 
L’objectif de cet article vise à se familiariser davan-
tage avec cet objet de recherche qui semble avoir 
gagné en importance au cours des dernières années. 
Dans cet ordre d’idées, nous ferons état de l’évolu-
tion historique de ces alliances syndicales, ainsi que 
du phénomène de leur résurgence en contexte de 
mondialisation. En regard de cette analyse, nous 
proposerons une conception du développement de 
cet espace de coopération intersyndicale en deux 
temps, soit comme le fruit de la succession de deux 

 

L’évolution en deux temps des alliances  
syndicales internationales 
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marco.hennebert@sympatico.ca et Mélanie Dufour-Poirier, étudiante de doctorat, Service de l’enseignement 
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structures transnationales de coordination. D’ailleurs, 
si ce sont les syndicats nord-américains de l’automo-
bile qui ont été les premiers à initier l’émergence 
d’une nouvelle structure de coordination syndicale cal-
quée sur la dimension des multinationales, les fédéra-
tions syndicales internationales (FSI) ont, quant à el-
les, joué un rôle important en soutenant ces initiatives 
et en permettant leur diffusion au sein de diverses 
industries (Windmuller, 1979). Au total, c’est plus 
d’une trentaine de conseils mondiaux d’entreprise qui 
seront institués avant le milieu des années 1970 par 
les Fédérations syndicales internationales affiliées à la 
CISL au sein de multinationales appartenant à diver-
ses industries. 
 
L’engouement lié au développement des conseils 
mondiaux a conduit à une forme d’extrapolation sur 
l’itinéraire jugé probable, mais non moins hypothéti-
que, du développement des fonctions de ces conseils. 
Parmi les initiateurs de cette réflexion, on retrouve 
sans conteste Charles Levinson (1974) qui a proposé 
une évolution future de l’action syndicale multinatio-
nale en trois étapes devant aboutir à l’implantation de 
réelles négociations collectives transnationales. Le 
schéma de Levinson a le mérite d’être clair et de for-
cer la réflexion sur les objectifs et les visées en ter-
mes d’actions que devraient entretenir les conseils 
mondiaux d’entreprises ou toute autre forme d’allian-
ces intersyndicales. Néanmoins, il revient à construire 
une image quelque peu idyllique de l’évolution de la 
démarche de ces alliances internationales. Les faits 
ont d’ailleurs révélé une distance relativement impor-
tante entre les prédictions effectuées quant au déve-
loppement futur des conseils mondiaux et l’état réel 
des fonctions qu’ils occupent. Nombre d’études por-
tent d’ailleurs un regard très critique sur ces structu-
res intersyndicales, certains soulignant le manque de 
résultats tangibles liés à leurs activités (Stevis et Bos-
well, 1997), d’autres fustigeant l’utopisme du projet 
de négociations intégrées au plan international 
(Morgan et Blanpain, 1977; Rowan et Northrup, 
1975), d’autres encore réduisant l’expérience de leur 
création à un simple constat d’échec (Di Ruzza, 1996; 
Rehfeldt, 1993).  
 
Les résultats réels de la première phase de développe-
ment d’alliances intersyndicales à l’échelle internatio-
nale ont à la fois inspiré enthousiasme, mais surtout 
désenchantement auprès des promoteurs d’un nou-
veau syndicalisme multinational. Enthousiasme, vu les 
bases qu’ont jetées les premiers conseils mondiaux 
quant à une potentielle coopération intersyndicale au 
sein des multinationales et la mise en chantier d’un 
nouvel espace de solidarité entre travailleurs, plus 
concret que ceux proposés jusqu’ici par les structures 
du syndicalisme international. Désenchantement, vu 
les promesses non tenues de ces structures intersyn-
dicales ou l’évolution limitée de leurs fonctions et de 
leurs contributions, que l’on espérait plus significati-
ves, à une éventuelle régulation syndicale de l’entre-
prise multinationale.  

LA RÉSURGENCE DES ALLIANCES INTERNATIONALES EN 
CONTEXTE DE MONDIALISATION 
Malgré les obstacles se posant à l’encontre de la 
coopération intersyndicale, le contexte actuel de 
mondialisation doublé à la montée en force des 
firmes multinationales semblent avoir réactivé le 
désir du mouvement syndical de pouvoir compter 
sur de nouveaux réseaux formels ou informels re-
présentant les travailleurs au service d’une même 
entreprise  (Martinez  Lucio  et  Weston,  1994). 
Contrairement à ce qui est souvent véhiculé, les 
stratégies patronales présentent des failles que les 
syndicats peuvent exploiter. Ces dernières offrent 
des opportunités d’actions de taille aux syndicats 
capables de mobiliser activement leurs ressources 
et de revitaliser leur rapport de force en s’immis-
çant dans des réseaux d’action de portée interna-
tionale (Jacobi, 2004). Ceci revient donc à dire que 
le contexte qui entoure la coopération intersyndi-
cale recèle néanmoins certaines opportunités d’ac-
tion favorables à l’établissement de réseaux syndi-
caux transnationaux.  
 
Soulignons d’abord que les changements dans l’é-
conomie politique mondiale, en homogénéisant les 
règles liées à la circulation des capitaux et au 
commerce, confrontent de plus en plus les organi-
sations syndicales à des problèmes communs, 
comme l’impartition et la flexibilisation des tâches, 
favorisant ainsi le développement de stratégies 
concertées et la mise en partage de savoir�faire 
(Harrod et O’Brien, 2003; Munck, 2002; Water-
man, 1998). La reconfiguration des systèmes de 
production peut également être à la base d’une 
certaine incitation à la coopération intersyndicale.  
 
En effet, les nouveaux réseaux de production, de 
par l’interdépendance entre les unités de produc-
tion, revêtent une certaine vulnérabilité puisqu’un 
arrêt de travail dans un site peut avoir des réper-
cussions beaucoup plus importantes sur l’ensem-
ble du réseau. Cette configuration des systèmes 
productifs peut ainsi accentuer la dépendance mu-
tuelle entre les travailleurs et les syndicats des 
différents sites de production et les inviter à met-
tre en place des structures de concertation et de 
collaboration. La fin de la Guerre Froide et l’hégé-
monie maintenant incontestée du système capita-
liste ont également contribué à atténuer les oppo-
sitions idéologiques entre organisations syndicales 
et à raffermir les possibilités d’ententes et de col-
laboration entre celles-ci. Enfin, l’émergence des 
nouvelles technologies de l’information est venue 
faciliter l’établissement de réseaux d’échanges au 
sein des entreprises multinationales, certains pré-
voyant même pour bientôt l’avènement de comités 
virtuels d’entreprise (CISL, 2004).   
 
De toute évidence, tout n’est pas au beau fixe. 
Toutefois, le mouvement syndical semble avoir 
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et à la sécurisation du statut des employés à 
temps partiel (Banks et Russo, 1999).  

Faisons mention également du récent conflit des 
dockers aux États-Unis qui, grâce à des manifes-
tations de solidarité internationale, a réussi à se 
conclure de manière favorable aux travailleurs, 
malgré un contexte politique et institutionnel plu-
tôt favorable aux stratégies d’évitement syndical 
de la part des employeurs (Lillie et Lucio, 2004). 
Dans ce cas précis, le syndicat impliqué n’avait 
guère d’autres choix que de lutter contre l’inertie 
institutionnelle et la chute de son pouvoir au plan 
politique en recherchant à diversifier ses appuis à 
l’international. Ces quelques exemples viennent 
manifestement démentir le bien-fondé des stra-
tégies de repli et confirmer la faisabilité et la via-
bilité de l’option syndicale internationale lorsque 
certaines conditions favorables arrivent à être 
rassemblées.  
 
De surcroît, une étude menée au Mexique 
(Dufour-Poirier, 2004; Lévesque et Dufour-
Poirier, 2005) nous a confirmé que les alliances 
internationales sont effectivement porteuses d’un 
renforcement des schèmes d’actions des syndi-
cats, d’une augmentation effective de leurs capa-
cités de négociation et d’un renouvellement de 
leur capital politique, lorsque les syndicats par-
viennent à passer le cap des échanges primaires 
d’informations. Les syndicats s’impliquant active-
ment à l’intérieur de la coalition soumise à notre 
analyse nous ont confirmé que leur intégration au 
sein d’un réseau international s’était traduite par 
un réel renforcement de leurs capacités de négo-
ciation, une revitalisation de leur légitimité insti-
tutionnelle et une confiance renouvelée de leurs 
membres à leur égard. Par contre, les autres, 
témoignant d’un engagement plus superficiel, 
n’ont enregistré aucun changement significatif en 
ce qui a trait à l’efficacité de leur capacité contre-
propositionnelle. Certains syndicats, disposant de 
peu de ressources et contraints d’évoluer dans un 
contexte leur étant hostile, ont semblé trop ob-
nubilés par les dures réalités de leur quotidien 
pour être en mesure d’évaluer la pleine potentia-
lité du ressort international ou même s’y intéres-
ser. À l’inverse, les syndicats jouissant de res-
sources appréciables cherchaient vraiment à re-
fondre leur rapport de force via la construction de 
réseaux d’échanges de toutes sortes, tant avec 
des partenaires syndicaux qu’avec des acteurs de 
la société civile.  
 
Depuis quelques années, la littérature dans le 
domaine des relations internationales du travail 
et du syndicalisme multinational fait état de ma-
nière continue de nouvelles études de cas témoi-
gnant de la pertinence pour les syndicats d’une 
même firme multinationale de réaliser des coali-

pris conscience aujourd’hui, plus qu’il ne l’avait fait par 
le passé, du rôle névralgique que peuvent occuper les 
structures de coordination au sein des firmes multina-
tionales. En plus du maintien de l’existence de plusieurs 
conseils mondiaux, on assiste désormais à l’émergence 
de nombreux réseaux et structures intersyndicales de 
toute envergure (Blyton et al., 2001; Wilson, 2000).  
 
À ce titre, il faut reconnaître que les processus d’inté-
gration régionale créent de nouveaux espaces de coo-
pération internationale et aident à structurer l’émer-
gence de nouvelles instances de représentation. En Eu-
rope, où l’intégration régionale a eu un impact considé-
rable sur les processus de régulation du travail, on 
constate depuis maintenant plusieurs années l’émer-
gence de nouvelles institutions de coordination, de nou-
velles instances de représentations sectorielles, ainsi 
que l’implantation de comités d’entreprise, soutenue 
par une obligation juridique de consultation, favorisant 
le développement de liens inter-continentaux entre 
syndicats (Hyman, 1999). En Amérique du Nord, où 
force est de constater l’absence d’un pouvoir étatique 
transnational structurant, ce type de coordination 
transfrontalière entre acteurs syndicaux demeure moins 
fréquent. Des études relativement récentes tendent 
toutefois à démontrer que, dans le sillage de la signa-
ture en 1994 de l’Accord nord-américain de coopération 
dans le domaine du travail, plusieurs expériences de 
coordination transnationale et de consultations inter-
syndicales ont vu le jour et permis, à l’occasion, d’enre-
gistrer certaines avancées en matière de défense des 
intérêts des travailleurs au sein des firmes multinatio-
nales (Anner, 2000; Armbruster, 1998; Hecker, 1993).  
 
Alors que nombre d’acteurs syndicaux paraissent tentés 
de se replier sur eux-mêmes et de s’appuyer sur l’effi-
cacité d’outils traditionnels de revendications qui leur 
avaient permis d’engranger certains succès, d’autres 
ont préféré suivre un chemin différent, renouveler leurs 
schèmes d’actions et s’investir activement dans le dé-
veloppement de nouvelles solidarités internationales. À 
ce titre, les exemples sont multiples. 
 
La campagne corporative menée par les United Mine 
Workers of America contre la Bituminous Coal Opera-
tor’s Association démontre que les organisations syndi-
cales peuvent arriver à leurs fins si elles s’avèrent en 
mesure de tabler sur l’appui de leurs homologues inter-
nationaux, coordonner des actions de solidarité trans-
frontalières et jouer sur l’image publique et la réputa-
tion d’une entreprise en organisant une couverture mé-
diatique du conflit dans lequel elles sont impliquées 
(Zinn, 2000). Nous observons un même renversement 
du rapport de force dans le conflit survenu chez UPS où 
les Teamsters (de concert avec la Fédération internatio-
nale des ouvriers du transport) ont réussi à organiser 
une grève générale illimitée sur deux continents à la 
fois (Europe et Amérique du Nord) et à infléchir les vi-
sées d’une direction rébarbative à l’amélioration des 
conditions de travail, à l’octroi de majorations salariales 
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tions par le biais des alliances internationales. Bien que 
ces expériences demeurent marginales en regard du 
nombre d’entreprise multinationales en présence au-
jourd’hui dans l’économie mondiale, ces études rendent 
compte néanmoins d’une tendance qui semble aller en 
s’accentuant. Les enseignements empiriques contenus 
dans ces études démontrent d’ailleurs que, peu importe 
les obstacles se posant à l’encontre de la formation 
d’alliances internationales, ces dernières parviennent 
dans certains cas à consolider le rapport de force de 
certains syndicats à l’égard des directions de firmes 
transnationales auxquels ils sont confrontés.   
 
Les recherches consultées permettent également de 
situer ces expériences de concertation en cours en tant 
que deuxième génération d’alliances. Premièrement, et 
contrairement aux objectifs qui ont parfois poussé à la 
formation des premiers conseils mondiaux d’entreprise 
(Di Ruzza, 1996), les alliances syndicales internationa-
les qui se sont développées récemment semblent culti-
ver des visées plus universalistes, moins protectionnis-
tes. D’une part, les revendications défendues par les 
nouvelles formes d’alliances syndicales ne portent gé-
néralement pas sur les questions salariales ou encore 
sur celles des avantages sociaux, mais plutôt sur le res-
pect des droits fondamentaux des travailleurs (ex : li-
berté d’association et reconnaissance effective du droit 
à la négociation collective). D’autre part, les ambitions 
d’en arriver à de réelles négociations transnationales 
semblent constituer un objectif de moins en moins pré-
sent dans l’agenda des organisations syndicales pre-
nant part aux nouvelles structures de représentation 
internationale.  
 
Deuxièmement, les structures des alliances qui se for-
ment à l’heure actuelle apparaissent dans l’ensemble 
moins formelles, c’est-à-dire plus ouvertes que celles 
qui caractérisaient les premiers conseils mondiaux d’en-
treprise. Plusieurs cas d’alliances documentés font état 
d’une structure transversale jumelant aux organisations 
syndicales des ONG et autres mouvements de la société 
civile (Riisgaard, 2005). En outre, les alliances syndica-
les existant actuellement le sont dans un contexte où 
l’essor des technologies de l’information facilitent les 
échanges internationaux et où les structures du syndi-
calisme international, que l’on pense notamment aux 
fédérations syndicales internationales, ont acquis une 
plus grande expertise et savent peut être aujourd’hui 
davantage comment soutenir les initiatives syndicales 
de formation d’alliances internationales. Ceci dit, il ne 
faut pas idéaliser pour autant ces alliances de deuxième 
génération qui ne répondent pas à un modèle configu-
rationnel unique, ni de manière systématique aux critè-
res qui viennent d’être présentés.  
 
CONCLUSION 
Maintes pistes de renouveau sont à la disposition des 
syndicats désireux de refondre leur rapport de force 
face aux directions d’entreprises multinationales. Parmi 
elles, la construction de nouvelles alliances syndicales 

au plan international s’impose comme une voie 
particulièrement prometteuse. Replacées dans le 
contexte de leur développement historique, il 
ressort que les premières expériences de concer-
tation intersyndicale au niveau international n’ont 
pas toujours su combler les attentes entretenues 
à leur égard. La résurgence du phénomène en 
contexte de mondialisation nous indique cepen-
dant que le passé ne sera peut être pas garant 
de l’avenir.  
 
En effet, toute une série d’études de cas semble 
faire état d’un accroissement soutenu des expé-
riences de formation d’alliances entre syndicats 
au plan international. Comme nous l’avons mis 
de l’avant, ces études ont notamment le mérite 
de situer les expériences en cours en tant que 
deuxième et nouvelle génération d’alliances se 
distinguant de la première sur le plan : 1- des 
objectifs poursuivis, 2- des ambitions cultivées, 
3- de leurs structures, 4- de leur contexte d’é-
mergence.  
 
En somme, un certain nombre d’études empiri-
ques nous rappellent que le choix avisé d’une 
organisation syndicale de renouveler son in-
fluence régulatoire et d’inscrire ses actions dans 
un espace plus large demeure possible, particu-
lièrement lorsque l’on se trouve en présence de 
syndicats dotés d’importantes ressources. Malgré 
les apparences parfois trompeuses de la conjonc-
ture actuelle, les syndicats disposent toujours de 
nombreuses opportunités d’actions. Il est du res-
sort de ces organisations de contourner les 
garde-fous de la mondialisation et de s’approprier 
à leurs manières, c’est-à-dire à la hauteur de 
leurs ambitions et de leurs possibilités, l’avenue 
du syndicalisme multinational. Chose certaine, 
leur insertion dans des réseaux internationaux 
s’inscrit dans un processus graduel de renouvel-
lement progressif de leur rapport de force. Toute-
fois, cette dernière ne saurait être considérée 
comme une panacée capable de répondre à tous 
leurs maux.  
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tions bipartites pour élaborer des mécanismes ré-
gulatoires, à savoir des codes de conduite de res-
ponsabilité sociale de l’entreprise (RSE), qui assu-
reraient le respect de certains standards de pro-
duction et de commercialisation (Engel-Zánden & 
Hyllman, 2006). L’émergence de ces codes de 
conduite, qualifiés de multipartites puisqu’ils font 
intervenir des ONG et d’autres acteurs, a suscité 
de nombreux débats au sein de mouvement syndi-
cal. Cette innovation aura eu pour effet d’affaiblir 
la position de l’acteur syndical (Riisgaard, 2005); 
ce dernier ayant été souvent exclu des discussions 
ouvertes entre les entreprises donneuses d’ordre 
et les ONG, et ce, même lorsqu’il était question de 
droit du travail1. 
 
En 1995, la Confédération internationale des syn-
dicats libres (CISL) et le Secrétariat professionnel 
international (SPI) ont mis sur pied un groupe de 
réflexion pour définir une prise de position com-
mune par rapport aux codes de conduite 
(Bourque, 2006). Ce travail a abouti à l’adoption 
en 1998 d’un code de conduite modèle à l’inten-
tion des organisations syndicales (ibidem). Depuis, 
le mouvement syndical international s’est lancé 
dans la promotion d’un nouveau mécanisme régu-
latoire négocié par les Fédérations syndicales in-
ternationales : les Accords-cadres internationaux 
(ACI). Ces accords représentent un moyen de 
contrer les codes de conduite qui, selon ces der-
niers, nuisent au développement du syndicalisme 
(Wills, 2002; Riisgaard, 2005), mais ce mécanisme 
permettrait de définir une gouvernance à cette 
entreprise «en morceaux» (Daugareith, 2006) et 
plus encore, d’instituer un cadre législatif novateur 
en matière de RSE (Sobczak, 2006). 
 
Dans cet article, nous proposons d’explorer si dans 
le contexte actuel de mondialisation des écono-
mies, les accords-cadres constituent une innova-
tion porteuse d’un renouvellement institutionnel 
pour l’encadrement de la RSE à l’échelle interna-
tionale. En éclairant les réponses apportées par les 
codes de conduite aux défis posés par la mondiali-
sation, et en faisant également ressortir leurs limi-
tes, nous mettrons en exergue les avancées de 
cette innovation syndicale en matière de RSE. No-
tre analyse se heurtera au fait que les accords-
cadres sont encore trop récents pour juger pleine-

Introduction 
La nouvelle configuration de l’entreprise transnatio-
nale, sous sa forme actuelle de réseaux organisation-
nels, est venue bouleverser les modes de régulation 
propres au système fordiste (Sobczak, 2006). Alors 
que l’entreprise était durant cette période ancrée 
nationalement et qu’elle contrôlait toutes les étapes 
de production, celle-ci s’apparente aujourd’hui à un 
vaste réseau de relations contractuelles, capable de 
transcender les frontières nationales. L’émergence de 
l’entreprise réseau pose la question de sa régulation 
puisque étant en mesure de délocaliser ses unités de 
production, elle échappe de facto aux cadres de juri-
diction nationaux. Par ailleurs, cette mobilité du capi-
tal incite de nombreux pays à minimiser le rôle de 
l`’État au chapitre de la régulation économique et 
sociale (Bourque, 2006). Pour rester attractif sur un 
marché de l’emploi aujourd’hui mondialisé, certains 
États se positionnent sur l’échiquier international en 
assurant aux investisseurs étrangers l’accès à une 
main d’œuvre bon marché, malléable et non syndi-
qué (Wills, 2002). Ainsi, grâce aux avancées techno-
logiques, qui lui garantissent une gestion « flexible » 
de sa production (Piore & Sabel, 1981), l’entreprise 
réseau semble s’être émancipée des rapports de 
force industriels : en plus d’être capable de mettre 
en concurrence les États sur la base de leur régime 
régulatoire, cette nouvelle organisation lui permet 
d’éviter rapidement tous dysfonctionnements au sein 
de son système de production et de couper court à 
des conflits du travail survenant dans une unité de 
production (Beck, 1986). 
 
Cette configuration de l’entreprise pose de nombreux 
défis au mouvement syndical qui doit à présent dé-
velopper de nouvelles stratégies pour rétablir un rap-
port de force largement corrodé. Le rôle des États-
nations s’apparentant à bien des égards à celui de 
simples animateurs de l’économie, les mouvements 
sociaux ciblent directement les entreprises, en les 
interpellant notamment sur leur responsabilité so-
ciale et environnementale (Wills, 2002; Saincy, 
2006). C’est le cas des ONG du mouvement de l’im-
putabilité corporative (Gallin, 2001) et des ONG du 
mouvement consumériste politique (Michelleti, 2003) 
qui lancent par exemple, des campagnes médiatiques 
visant à miner l’image d’entreprises transnationales 
clefs et de leurs marques de commerce (Wills, 2002). 
Plusieurs ONG sont d’ailleurs rentrées dans des rela-
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ment de leur effectivité (Bourque, 2006). Peu de re-
cherches empiriques ont été conduites. Néanmoins, 
les deux études menées par des chercheurs, la pre-
mière portant sur l’ACI signé entre Accor et IUF 
(1995) (Wills, 2002), et la deuxième sur l’ACI signé 
entre Chiquita et IUF (2001) (Riisgaard, 2005), indi-
quent un renforcement des capacités de mobilisation 
des travailleurs auquel s’ajoute l’impulsion d’une dy-
namique sociale porteuse entre les syndicats et les 
ONG. 
 
a) La régulation de l’entreprise réseau et les ini-
tiatives de responsabilité sociale de l’entreprise 
Nos schémas de régulation, qu’ils s’agissent du droit 
du travail, de l’environnement, etc., étaient conçus 
pour correspondre à une firme monolithique et natio-
nalement ancrée. La nouvelle organisation de la pro-
duction impose une refonte majeure de la régulation 
sociale (Sobczak, 2006). En effet, l’internationalisation 
des entreprises et leur organisation en réseau se tra-
duisent «par une rupture entre la maîtrise économique 
d’une activité et la responsabilité juridique pour les 
conséquences sociales de cette activité (Del Cont, 
1997), ce qui est de moins en moins accepté par les 
différents acteurs de la société et conduit, par consé-
quent, au développement d’autres formes de régula-
tion des relations de travail (Sobczak, 2002), et en 
particulier de la responsabilité sociale de l’entre-
prise» (Sobczak, 2006 : 202). 
 
Les initiatives de RSE ont l’avantage d’inscrire les nor-
mes sociales et environnementales au sein de la 
chaîne de production dans un contexte qui se caracté-
rise par une absence de réglementation internationale 
sur la RSE : « Il n’existe à l’heure actuelle aucune en-
tente internationale complète ayant force de loi relati-
vement aux normes liées à la responsabilité sociale 
des entreprises » (Affaires étrangères et Commerce 
international Canada, 2006 : 40). Entre 1960 et 1980, 
les institutions internationales mettaient pourtant de 
l’avant l’adoption de normes contraignantes en ma-
tière de RSE, mais suite aux pressions exercées par 
les entreprises transnationales, les initiatives de RSE 
ont pris depuis un caractère volontaire et non imputa-
ble (Hepple, 1999). 
 
Les initiatives volontaires «unilatérales», qui ont foi-
sonné durant les années quatre-vingt pour se substi-
tuer à la réglementation publique, ont laissé place à 
des initiatives qualifiées par plusieurs d’initiatives vo-
lontaires «multipartites» (Utting, 2001; Compa, 
2004). Les initiatives autorégulatoires s’étant avérées 
fort limitées dans leur portée régulatoire, et s’appa-
rentant davantage à des stratégies de relations publi-
ques et à des campagnes de marketing, des ONG et 
d’autres partenaires sociaux se sont engagés dans des 
initiatives multilatérales en matière de RSE (ibidem). 
Utting (2001) apparente ces nouvelles formes institu-
tionnelles de RSE à de la «régulation civile», qui préfi-
gurait une «bonne gouvernance» axée sur la collabo-
ration et le partenariat (Utting, 2001). 

Selon Utting (2001), ce déploiement de la 
«régulation civile» révèle un changement majeur 
au sein des forces sociales, soit la croissance du 
poids politique des ONG et des consommateurs 
(Utting, 2001). Cette montée en puissance de la 
«régulation civile» s’est faite en l’absence de l’ac-
teur syndical qui s’est tenu à l’écart de ce déve-
loppement jusqu’au milieu des années quatre-
vingt-dix (Bourque, 2005). Pour Riisgaard 
(2005), les accords-cadres constituent une autre 
forme de mécanisme, à savoir des « initiatives 
volontaires négociées par les syndicats » (« new 
labor-negociated regulation mecanisms ») 
(Riisgaard, 2005 : 714), ce qui pourrait donner 
lieu à une mise en concurrence de deux systèmes 
régulatoires, soit une «régulation civile» versus 
une «régulation syndicale». En effet, de nom-
breuses critiques ont été formulées par le mou-
vement syndical à l’encontre des codes de 
conduite multilatéraux. Nous analyserons à pré-
sent les avancées apportées par les initiatives 
multipartites et également, les limites de ces mé-
canismes à l’origine du déploiement syndical sur 
ce nouveau champ de régulation. 
 
b) Les codes de conduite, les O.N.G. et les 
syndicats 
Dans les années quatre-vingt, les entreprises 
transnationales ont mis en œuvre des codes de 
conduite autorégulatoires, afin de remédier à la 
perte de leur crédibilité occasionnée par la dé-
nonciation de différentes ONG sur les conditions 
de travail observées dans des usines de sous-
traitance (Engel-Zánden & Hyllman, 2006), et 
également pour décourager l’adoption d’une ré-
glementation contraignante visant leurs activités 
(Gendron et al., 2004). Dans les années quatre-
vingt-dix, différentes études ont révélé les limites 
de ce mécanisme régulatoire (LARIC, 2000; 
O’Rourke, 2000). Toutefois, une des avancées 
des initiatives unilatérales aura été d’établir un 
lien de responsabilité entre l’entreprise donneuse 
d’ordre et ses sous-traitants (Engel-Zánden & 
Hyllman, 2006). 
 
Les codes de conduite multilatéraux ont été dé-
veloppés en réponse aux limites avérées des ini-
tiatives autorégulatoires (Utting, 2001). L’appro-
che multilatérale entend en effet répondre aux 
faiblesses majeures des codes de conduite asso-
ciés à l’autorégulation, soit sur les aspects reliés 
aux droits du travail, aux responsabilités vis-à-vis 
des fournisseurs de la chaîne de production 
contrôlée par l’entreprise transnationale et pour 
assurer également un niveau d’indépendance lors 
de leur contrôle (ibidem). Pour ce faire, ces codes 
de conduite multilatéraux impliquent différents 
acteurs tels que les représentants de l’entreprise, 
des syndicalistes, des activistes des droits hu-
mains, des organisations de défense des consom-
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établies dans la Déclaration tripartite de 1998 de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) dans 
toutes ses opérations, incluant les filiales et les 
sous-traitants (Bourque, 2006). 
 
Même si ces mécanismes sont multilatéraux et 
donc, supposément plus démocratiques puisqu’ils 
impliquent la participation de tierces parties, la 
CISL estime qu’ils correspondent à une privatisa-
tion des standards sociaux (CISL, 2004). En ce qui 
concerne les auditeurs sociaux, la CISL stipule que 
ces derniers ne peuvent pas être considérés 
comme des parties indépendantes, mais plutôt 
comme des « agents de l’entreprise » (CISL, 
2004 : 69). Ce manque d’indépendance des audi-
teurs sociaux a d’ailleurs pu être établi dans plu-
sieurs recherches conduites sur les lieux de pro-
duction (LARIC, 2000; O’Rourke, 2001). Selon la 
CISL, le développement d’une profession d’audi-
teur de la R.S.E. revient à privatiser l’inspection du 
travail (CISL, 2004). Aussi, la CISL déplore le 
manque d’encadrement de cette profession et ap-
pelle à une intervention de l’OIT pour qu’elle défi-
nisse des règles précises pour la vérification des 
codes de conduite (CISL, 2004). 
 
Ainsi, c’est bien plus que l’élimination du syndica-
lisme que la CISL et les FSI cherchent à contrer en 
proposant, comme alternatives aux codes de 
conduite multipartites, les ACI. Certes, les codes 
de conduite multipartites ont eu pour effet de reti-
rer le monopole de la négociation aux syndicats en 
introduisant aux tractations des acteurs sociaux 
porteurs de nouvelles demandes à l’endroit de 
l’entreprise. Nous soutenons qu’il faut plutôt voir 
cette avancée syndicale comme la tentative d’un 
renouvellement institutionnel à la base d’un cadre 
législatif novateur en matière de RSE. Pour re-
prendre la thèse de Gendron (2000), « la respon-
sabilité sociale de l’entreprise propose une réponse 
organisationnelle à un questionnement qui se pose 
à l’échelle institutionnelle » (Gendron, 2000 : iii). 
Nous chercherons à présent à vérifier dans quelle 
mesure les ACI permettraient de dépasser cette 
approche organisationnelle de la régulation de 
l’entreprise globalisée. 
 
c) Une réponse institutionnelle en matière de 
R.S.E. : les accords-cadres internationaux 
(A.C.I.) 
Le mouvement syndical international fait depuis le 
début des années deux mille la promotion d’un 
mécanisme régulatoire volontaire négocié par les 
Fédérations syndicales internationales (FSI) : les 
accords-cadres internationaux (ACI) (Saincy & 
Descolonges, 2006).  Leurs termes varient sensi-
blement d’un accord à l’autre vu qu’il n’existe pas 
de cadre normatif sur le plan juridique (Séguin, 
2006). Séguin y décèle trois tendances : certains 
constituent des engagements aux droits sociaux, à 

mateurs, des membres de congrégation religieuse, 
etc. (Compa, 2004). Pour en énumérer quelques-
uns, les codes de conduite développés depuis la fin 
des années quatre-vingt-dix tels que RUGMARK, 
Fair Labor Association (F.L.A.), Workers’ Rights 
Consortium (WRC), Social Accountability 8000 (SA 
8000), Ethical Trading Initiative (ETI), Clean Clo-
thes Campaign (CCC) s’inscrivent dans cette lignée 
(Utting, 2001; Compa, 2004; Riisgaard, 2005). 
 
Malgré des avancées certaines en matière de dé-
mocratisation du processus de définition des critè-
res de RSE, on constate que ces initiatives se 
confrontent également à certaines limites. D’une 
part, ces initiatives n’ont pas eu les résultats es-
comptés aux niveaux de leur contrôle et de leur 
vérification : les coûts et la complexité des rensei-
gnements à colliger pour les valider sont tels que 
ces mécanismes, bien que multilatéraux, ont sou-
vent failli à leurs objectifs (Utting, 2001). L’accès 
aux sites de production s’est avéré également pro-
blématique : le peu d’ouverture des gestionnaires 
et des travailleurs à communiquer sur certaines 
questions a été un frein à la collecte d’informations 
par des parties tierces (ibidem). D’autre part, la 
définition des critères est un point épineux puisque 
le niveau d’exigence peut varier d’une initiative à 
l’autre (ibidem). De plus, ces mécanismes étant 
définis par des acteurs du nord, certains dénon-
cent une certaine inéquation entre les intérêts des 
travailleurs affectés par ces mécanismes et les 
critères ou les sanctions retenus (Riisgaard, 
2005). Plus fondamentalement encore, les sec-
teurs visés par ces mécanismes demeurent relati-
vement restreints ; ces derniers concernent des 
produits vendus sur les marchés de l’Ouest et in-
cluent principalement des entreprises dépendantes 
de leur marque de commerce (ibidem). 
 
Dans son Guide de la mondialisation à l’usage des 
syndicats (2004), la CISL. formule un certain nom-
bre de réserves quant à la prolifération des codes 
de conduite. En premier lieu, la CISL, à l’instar 
d’autres syndicats nationaux (CGT. France, etc.), 
associe ces codes de conduite à de la «soft law» et 
ce mécanisme ne peut à terme aboutir à la mise 
en place d’un cadre législatif international (CISL, 
2004). La CISL craint que ces codes de conduite 
se substituent aux négociations collectives (CISL, 
2004). De plus, la CISL fait une distinction entre 
les codes de conduite qui s’appliquent uniquement 
aux maisons mères et ceux qui concernent les 
fournisseurs de l’entreprise transnationale. Pour 
ces derniers, elle stipule que seule une FSI2 est en 
mesure de négocier ce mécanisme de régulation. 
La CISL et le SPI ont d’ailleurs établi en 1998 un 
code de conduite modèle pour guider les syndicats 
dans cette démarche (Bourque, 2005). Ce code de 
conduite impose aux entreprises transnationales 
de respecter les normes fondamentales du travail 
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l’environnement et à la lutte contre la corruption ; 
d’autres représentent une tentative de normalisation 
du dialogue social à l’échelle internationale ; et enfin, 
plusieurs constituent des hybrides entre des codes de 
conduites unilatéralement définis par la direction de 
l’entreprise et paraphés par une FSI (Séguin, 2006 : 
86). Leur niveau d’application fluctue également pour 
inclure les filiales, les sous-traitants de premier, de 
deuxième, voire de troisième niveau, etc. (Ibidem). 
Pour tenter de clarifier leur contenu et leur champ 
d’application, la FSI est parvenue en 2002 à la défini-
tion suivante : « Il s’agit d’un accord international; 
les Conventions de l’OIT constituent une référence 
obligée; la multinationale doit prendre des engage-
ments par rapport à ses fournisseurs et ses sous-
traitants; la mise en œuvre doit relever de l’implica-
tion des syndicats nationaux; il existe un droit de 
recours » (Descolonges, 2006 : 76). Les ACI ont 
connu un essor important au cours des dernières an-
nées : on compte aujourd’hui 49 ACI, dont la moitié 
ont moins de trois ans d’existence, signés majoritai-
rement avec des entreprises transnationales d’origine 
européenne (Séguin, 2006). 
 
Alors que les premiers accords concernaient pour 
l’essentiel le droit social, soit le droit des travailleurs 
et la liberté syndicale, les ACI intègrent depuis 2000 
d’autres aspects tels que l’environnement et la res-
ponsabilité sociale de l’entreprise (Séguin, 2006) : 
« Aujourd’hui, 18 accords traitent de l’environne-
ment, 13 des droits de l’homme, 7 de la gouver-
nance, de la transparence des informations et du 
dialogue social avec les parties prenantes, 5 de l’é-
thique des affaires, 4 du développement socio-
économique des territoires et 1 du mécé-
nat » (Séguin, 2006 : 64). Cette ouverture des ACI à 
des aspects autres que la question sociale ou syndi-
cale, constitue bien entendu un élargissement des 
termes de la négociation collective. 
 
Pour ce qui est de leur mise en œuvre et de leur ap-
plication, les dispositions prévues varient également. 
Dans la plupart des cas, le suivi s’effectue au niveau 
des Comités d’Entreprise Européens (CEE), mais cer-
tains ont donné lieu à la création d’une instance dé-
diée à cette fonction (par exemple, l’ACI Arcelor) 
(Séguin, 2006). Autre figure singulière, l’ACI Chiquita 
prévoit pour sa part, deux rencontres annuelles d’un 
comité de vérification bipartite pour veiller à la pro-
gression des engagements pris (Bourque, 2006). Ce 
dernier s’appuie sur les rapports remis par des audi-
teurs externes, soit des ONG et des consultants spé-
cialisés, pour assurer ce suivi (ibidem). Deux ACI 
envisagent même un rôle aux ONG et aux pouvoirs 
publics au chapitre de leur mise en œuvre (Rhodia et 
ÉDF) pour des questions relatives à l’environnement 
(Séguin, 2006). 
 
Plusieurs estiment que les ACI constituent l’avenir de 
la régulation sociale et environnementale de l’entre-

prise transnationale et de son réseau de produc-
tion (Saincy, 2006). À l’instar des codes de 
conduite multilatéraux, cette innovation a per-
mis d’établir des liens de responsabilité entre la 
maison mère, les filières et les sous-traitants et 
en les faisant intervenir dans l’accord, les FSI 
sont en mesure de négocier à présent pour des 
travailleurs qui ne bénéficiaient pas de repré-
sentation syndicale (Bourque, 2006). Le cas de 
l’ACI Accor s’est relevé à cet égard très probant 
(Wills, 2002). Néanmoins, les ACI sont davan-
tage envisagés par le mouvement syndical 
comme un instrument de diffusion du droit in-
ternational. Certains d’entre eux prévoient en 
effet une articulation avec le droit du travail lo-
cal (Daugareilh, 2006). Cette inscription aux 
droits locaux permet ainsi de stimuler le déve-
loppement d’un État de droit, d’étendre le sys-
tème de protection sociale et de palier au risque 
de voir se créer des « grappes de régulation », 
comme c’est le cas actuellement dans certains 
pays de l’Europe de l’Est (Moreau, 2006). 
 
L’ambition des syndicats est de faire de ce mé-
canisme un lieu d’articulation de différents ni-
veaux de territoire (local, national, global) et 
également, un lieu de structuration de l’action 
de plusieurs partenaires sociaux (syndicats, 
ONG, pouvoirs publics) (Saincy, 2006). En ce 
faisant, les ACI permettent de dépasser les limi-
tes de l’approche organisationnelle des codes de 
conduite multilatéraux, en ne misant plus uni-
quement sur le renforcement des capacités de 
mobilisation des acteurs sociaux (Diller, 1999). 
De plus, les ACI n’excluent pas les mécanismes 
multipartites portés principalement par les ONG 
puisqu’ils prévoient une articulation avec cer-
tains codes de conduite. C’est le cas notamment 
de l’ACI Chiquita : cette entreprise applique 
également la certification SA 8000 et elle est 
entrée dans un partenariat avec Rainforest Al-
liance pour réguler les dimensions environne-
mentales liées à la production de bananes. 
 
Conclusion 
L’émergence de ces deux mécanismes de régu-
lation, le premier négocié principalement par 
des ONG et le second par les FSI, pouvait lais-
ser craindre une mise en concurrence de ces 
deux systèmes de régulation : une « régulation 
civile » versus une « régulation syndicale ». 
Certains cas d’ACI indiquent que les codes de 
conduite multilatéraux et les ACI ne sont pas 
exclusifs. Ces deux formes pourraient se com-
pléter, voire même s’articuler harmonieuse-
ment, en conférant aux acteurs syndicaux et 
aux ONG un rôle distinct et complémentaire au 
sein d’un système de bonne gouvernance mê-
lant régulation civile et régulation syndicale. 
Dans la mesure où les accords-cadres signés 
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depuis 2000 accordent une plus large place aux 
questions relatives à la RSE et qu’ils incluent de 
nouveaux acteurs au chapitre de leur mise en oeu-
vre, cette innovation constitue un point d’ancrage 
non négligeable pour la définition d’une gouver-
nance à l’entreprise globalisée. De plus, en s’ins-
crivant aux droits locaux, les ACI permettent de 
renforcer les capacités d’encadrement des pays 
hôtes des investissements étrangers. Dans ce 
paysage disparate que constituent pour le moment 
les ACI, de plus amples recherches sont toutefois 
nécessaires pour établir comment s’articuleront 
ces deux mécanismes. 
 
1 Nous pensons au partenariat établi en 1998 entre 
le Groupe français Carrefour et la Fédération inter-
nationale des droits de l’Homme (FIDH) pour assu-
rer l’application des droits sociaux fondamentaux 
dans des usines de sous-traitance localisées au 
Bangladesh. 
 
2 Pour clarification, les Secrétariats professionnels 
internationaux (SPI) sont devenus en 2002 des 
«Global Union Federations » (GUFs), soit en fran-
çais des Fédérations syndicales internationales 
(FSI). 
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La professeure Annie Rochette se joint à la Chaire de responsabilité sociale et de 
développement durable  
 
La Chaire de responsabilité sociale et de développement durable de l’École 
des sciences de la gestion (ESG UQAM) accueille une nouvelle professeure 
au sein de son équipe. Il s’agit d’Annie Rochette, du Département des scien-
ces juridiques de l’UQAM.  
 
La titulaire de la Chaire, Corinne Gendron, se réjouit de l’arrivée de Mme 
Rochette : « Son expertise en droit du développement durable et en droit in-
ternational de l’environnement est une valeur ajoutée pour notre Chaire. Ses 
intérêts se marient parfaitement à ceux des autres membres de notre équipe, 
dont plusieurs proviennent de l’ESG UQAM. »  
 
Outre le droit du développement durable et le droit international de l’envi-
ronnement, la professeure Rochette s’intéresse aux impacts du développe-
ment sur les femmes, à la mondialisation économique, au commerce international et à l’environnement. De 
plus de dix ans, elle enseigne le droit, de même que la méthodologie et la pédagogie du droit. Elle est lauréate 
de plusieurs bourses, dont celle de doctorat du Programme de bourses d’études supérieures du Canada. 
 
 

 

Inauguration du site Internet : anglais, espagnol et arabe 
Visité par près de 60 000 personnes par mois, le site Internet de la Chaire de responsabilité sociale et de déve-
loppement durable répond à un besoin concret des internautes qui consultent les travaux qui y sont publiés. 
Dans le but de rejoindre un plus grand nombre d’internautes, la Chaire inaugurera, le 30 mars, les versions 
anglaise, espagnole et arabe de son site Internet.  
 
 

Nouvelles de la CRSDD …  
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Le premier forum social québécois (FSQ) aura lieu du 
23 au 26 août 2007 à Montréal, à l’UQAM. Cette ini-
tiative s’inscrit dans la mouvance des forums sociaux 
mondiaux qui se tiennent chaque année, dans diffé-
rents pays, depuis janvier 2001 (Brésil, Inde, Vene-
zuela, Mali, Pakistan, Kenya) et qui visent à penser, 
partager et mettre en œuvre des alternatives à la 
mondialisation néolibérale qui touche tous les peu-
ples du monde, à promouvoir un autre monde possi-
ble. Le forum social québécois entend prendre part à 
cette stratégie mondiale de recherche d’alternatives, 
à partir de chez nous. 
 
Il est nécessaire de penser global, de développer une 
conscience générale des enjeux actuels car le sys-
tème est mondialisé, mais il est aussi utile d’agir lo-
cal puisque c’est à ce niveau-là que tous ensemble 
nous disposons d’un réel pouvoir pour changer les 
choses. 
 
Qu’est-ce que le FSQ ? 
Le FSQ, c’est tout d’abord un espace public critique, 
participatif et inclusif qui vise à permettre à tous les 
citoyens, mouvements sociaux et organismes de 
prendre la parole, débattre, s’exprimer et échanger 
sur les enjeux auxquels se confronte actuellement la 
société québécoise. Le FSQ se veut aussi le creuset 
d’émergence d’une nouvelle culture politique d’impli-
cation citoyenne qui stimule l’engagement et la parti-
cipation de toutes et tous à la vie publique. Dans 
cette perspective, le FSQ ne sera pas simplement un 
lieu de prise de parole et d’échange, il se veut aussi 
un lieu d’éducation populaire à large échelle et de 
pratique citoyenne qui permettent de sensibiliser la 
population québécoise aux multiples enjeux qui la 
confrontent dans le contexte néolibéral actuel. Fina-
lement, le FSQ vise à favoriser la convergence des 
luttes sociales au Québec, en donnant une visibilité 
aux multiples actions, campagnes et pratiques alter-
natives qui sont entreprises par de nombreux grou-
pes de la société civile québécoise, et en suscitant la 
formation de coalition entre les divers mouvements 
et organismes engagés dans une démarche de trans-
formation sociale. 
 
En somme, le FSQ se veut un espace de prise de pa-
role, d’échange, de dialogue, d’éducation populaire, 
de pratique citoyenne, de réseautage et d’élaboration 
de programmes d’actions concertées dans le but de 
stimuler le dynamisme des mobilisations sociales et 
de la vie démocratique au Québec. 

Les objectifs du FSQ  
En tant qu’espace public critique d’implication 
citoyenne, de réseautage et d’élaboration de 
programmes d’actions concertées de transfor-
mation sociale, le FSQ s’est fixé plusieurs objec-
tifs : 
•  Favoriser un débat de société́ constructif, in-
clusif et mobilisateur au Québec; 
•  Susciter la participation citoyenne individuelle 
et collective; 
•  Partager, promouvoir et diffuser les initiatives 
et projets alternatifs; 
• Stimuler l’émergence d’actions concrètes et la 
convergence des luttes sociales s’opposant  au 
capitalisme néolibéral et à toutes formes d’op-
pression; 
• Promouvoir un développement durable, soli-
daire, juste, égalitaire et harmonieux du 
Québec. 
 
Le produit d’un contexte et d’une histoire 
Le FSQ s’inscrit dans un double contexte. D’une 
part, la restructuration des rapports sociaux, 
culturels, économiques et politiques au Québec, 
impulsée par la logique néolibérale et les inté-
rêts des nantis de notre monde. Depuis quel-
ques décennies, les impératifs de croissance, de 
compétitivité de l’économie et d’élimination de 
la dette alimentent un discours unique qui cher-
che à justifier les mesures prises pour soumet-
tre chaque jour davantage la société québécoise 
aux diktats du marché. Ceci s’opère au détri-
ment des travailleurs et travailleuses, des fem-
mes, de l’environnement, des étudiants-es, des 
communautés autochtones, des marginalisés-
es, des organisations de la société civile et des 
générations futures, des populations précarisées 
et dans le besoin.  
 
D’autre part, et par lien de cause à effet, le FSQ 
se situe dans le sillage des nombreuses mobili-
sations sociales qui ne cessent de remettre en 
question  cette  idéologie  de  la  mondialisation 
heureuse. Depuis le soulèvement des Indiens 
zapatistes du Chiapas mexicain, le jour de la 
date d’entrée en vigueur de l’ALENA, le 1er jan-
vier 1994, les manifestations de Seattle en 1999 
contre l’Organisation mondiale du commerce, ou 
encore celles de Gênes contre le G8 en 2001, 
les peuples de tous les continents affichent leur 
résistance. Le Québec n’est pas resté à l’écart 

 

ENFIN UN PREMIER FORUM SOCIAL AU QUÉBEC ! 
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de ce phénomène. Souvenons-nous des mobilisa-
tions entourant le Sommet des peuples d’avril 2001 
à Québec. Puis, ici comme ailleurs, a commencé à 
se manifester la mouvance altermondialiste qui, en 
de multiples lieux et sous diverses formes, exprime 
sa dissidence déterminée face à la mondialisation 
néolibérale. Des forums sociaux ont déjà été orga-
nisés dans la province, mais à l’échelle régionale, 
soit  le  forum social  Québec/Chaudière-Appalache 
(2002), et le forum social Saguenay-Lac St-Jean 
(2006), ou encore le forum québécois théologie et 
solidarité (2006). 
 
Le forum social Québec-Canada-Premières Na-
tions de 2003-04 
Le projet d’organiser un forum social de dimension 
nationale au Québec n’est pas nouveau. Une pre-
mière tentative avait été faite en 2003 par certaines 
organisations de la société civile québécoise 
(principalement des ONG et des centrales syndica-
les). Cette première tentative a marqué l’histoire du 
mouvement altermondialiste au Québec et c’est 
dans cette perspective que nous l’abordons ici briè-
vement. Ce premier forum social national devait se 
tenir à Montréal en juin 2004. Ce projet a cepen-
dant avorté du fait du manque de cohésion entre 
les organisations fondatrices. Plutôt qu’une action 
commune, toutes ont adopté des agendas diver-
gents. 
 
De l’expérience malheureuse du projet de forum 
social Québec-Canada-Premières Nations, à laquelle 
nous n’avions pas pris part, nous avons tirés deux 
précieux enseignements. Tout d’abord, il faut ga-
rantir l’ouverture du processus organisationnel, qui 
nous permet de tenir un discours de la participation 
et de la transparence qui soit en phase avec nos 
pratiques. Ensuite, il est nécessaire de préserver 
l’autonomie de l’équipe de coordination du proces-
sus organisationnel du FSQ (le secrétariat) à l’égard 
de quelque organisation que ce soit, ce qui permet 
de travailler en complémentarité avec toutes. C’est 
pour cette raison que nous avons créé l’Initiative 
vers un Forum Social au Québec, une OSBL exclusi-
vement dédiée à l’organisation du premier FSQ. 
 
De Porto Alegre 2005 à Trois-Rivières 2006… 
L'idée de tenir un forum social au Québec a ressurgi 
en janvier 2005, lors du Forum Social Mondial de 
Porto Alegre, dans un atelier du Campement inter-
continental de la jeunesse. Environ 120 Québécois 
et Québécoises se sont réunis et ont alors convenu 
de l’importance d’organiser un Forum social au 
Québec qui rassemblerait les forces  militantes de 
toutes ses régions. L’Initiative vers un FSQ fut fon-
dée quelques mois plus tard lors de l’organisation 
du premier forum social UQAM, en mars 2005. 
Composée  d’individus s’impliquant à titre personnel 
et de délégués-es d’organisations, cette association 
se fixa comme objectif d’enclencher le processus 

d’organisation du premier forum social québé-
cois, à partir de la base. Deux journées de ré-
flexion sur la stratégie et la structure d’organi-
sation eurent lieu en novembre 2005, à Québec. 
Il fut proposé de combiner deux éléments, 
source de réussite pour notre projet. Tout d’a-
bord la synergie entre les organisations qui rend 
politiquement possible le FSQ en lui octroyant 
une large crédibilité sur la place publique, tout 
en soutenant l’effort de ralliement afin d’inclure 
dans le processus ceux qui ne nous ont pas en-
core rejoint. Ensuite, l’enthousiasme et le dyna-
misme des bénévoles impliqués qui ont large-
ment contribués à accomplir l’essentiel du tra-
vail de fond pour faire vivre cette nouvelle ini-
tiative. Suite à cela fut lancé un processus de 
mobilisation  pour un événement initialement 
prévu en juin 2006, dans la ville de Trois-
Rivières. Mais faute de temps, d’argent et d’une 
mobilisation suffisante, le Forum dû être reporté 
à l’année suivante. 
 
Nouveau départ pour Montréal 2007 
Suite au report du FSQ, nous avons convoqué 
une assemblée générale, le 23 juin 2006, où 
l’hypothèse de tenir le prochain FSQ à Montréal 
à la fin du mois d’août 2007 a été avancée. Plu-
sieurs arguments ont justifié ce changement de 
lieu et de date. Tout d’abord la pertinence d’or-
ganiser le FSQ avant la rentrée d’automne pour 
stimuler les mobilisations, plutôt qu’avant les 
vacances d’été, un moment calme par défini-
tion. Ensuite, le fait qu’organiser le premier fo-
rum social québécois à Montréal pourrait s’ac-
compagner d’une plus grande participation, tout 
en sachant que le nombre est stratégiquement 
important pour ce type d’événement. De plus, 
sur le plan budgétaire, l’UQAM était disposée à 
nous offrir les locaux gratuitement pour tenir 
l’événement. Enfin, l’espace initialement prévu à 
Trois-Rivières pour tenir le FSQ, n’était plus dis-
ponible au mois d’août 2007. Aucune décision 
ne fut cependant arrêtée lors de cette assem-
blée de juin 2006. Il fut plutôt décidé de lancer 
une large consultation durant tout l’été, par le 
biais de notre site Internet sur cette nouvelle 
proposition de date et de lieu. Nous devons 
avouer que ce processus de consultation fut dé-
cevant. Peu de personnes ont pris part à ce dé-
bat. 
 
C’est alors que nous avons tenu notre assem-
blée de refondation du 9 septembre 2006 qui 
visait à relancer le processus organisationnel du 
FSQ. Notre charte constitutive fut adoptée et les 
comités de travail reformés (secrétariat général, 
logistique, programmation, communication et 
mobilisation, financement). C’est en septembre 
que fut officiellement décidé de tenir le premier 
FSQ à la fin du mois d’août 2007, avant la ren-
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trée, à Montréal. Puis, lors de notre assemblée du 9 
décembre, les dates précises du 23 au 26 août 2007 
ont été adoptées. 
 
Un forum qui soit à notre image! 
Pour que le Forum Social Québécois soit représentatif 
de la diversité des réalités québécoises il faut que le 
maximum de groupes et d'individus s’approprie l'évé-
nement. C’est pour cette raison que, dans un esprit 
d'inclusion et à l’instar de ce qui se fait dans les fo-
rums sociaux mondiaux, le FSQ repose largement sur 
l'auto-programmation. Cela signifie que le contenu 
du FSQ, c’est-à-dire l’ensemble de la programmation 
sera faite par les participants eux-mêmes. Chaque 
organisme ou individu pourra proposer des activités 
qui correspondent à ses préoccupations en complé-
tant en ligne un formulaire d'inscription et en le 
transmettant au comité de programmation (consultez 
le site du FSQ au : www.forumsocialquebec.org). 
 
Dans le but de favoriser une convergence efficace 
des initiatives et de structurer minimalement les dif-
férentes activités, le comité programmation a défini 
3 axes transversaux et 8 axes thématiques au sein 
desquels pourront s'inscrire les multiples proposi-
tions. Les axes transversaux, qui ont pour objectif de 
guider la réflexion et les débats afin de dégager des 
perspectives communes par lesquelles aborder la 
diversité des thèmes traités, sont les suivants : (1) 
Quels projets de société pour le Québec de demain? ; 
(2) Résistances et alternatives au néolibéralisme: 
mobilisations locales et globales et (3) Enjeux et 
stratégies féministes. Les axes thématiques qui, 
quant à eux, définissent les différentes problémati-
ques qu'il semble primordial de discuter au cours de 
ce rendez-vous citoyen sont : (1) Droits humains et 
lutte pour l’égalité ; droits des peuples et diversité 
des identités ; (2) Environnement et écologie ; (3) 
Services publics et programmes sociaux : luttes 
contre la marchandisation du bien  commun ; (4) 
Monde du travail, luttes syndicales et économie so-
ciale et solidaire ; (5) Arts, cultures et pluralisme des 
moyens de communication ; (6) Participation ci-
toyenne, démocratie et pouvoir populaire : repenser 
le politique ; (7) Solidarité et pacifisme, contre l’im-
périalisme et la guerre et (8) Éthique, spiritualité et 
religions. En lien avec le comité logistique et compte 
tenu des ressources disponibles pour l’organisation 
de ce premier forum social québécois, ce sont près 
de 300 activités que le comité programmation sou-
haite rendre possible les journées des 24 et 25 août.  
 
Par ailleurs, en marge de ces activités autogérées 
par les participants, le comité programmation, en 
partenariat avec divers groupes et individus intéres-
sés, prendra en charge l’organisation de 4 grandes 
conférences, qui se tiendront les soirées des 24 et 25 
août, de 19h à 21h30. Les thèmes retenus pour cha-
cune des ces conférences qui réuniront des panélis-
tes québécois et internationaux sont les suivants : 

(1) Un Québec riche de toutes ses régions ; (2) 
Quel avenir pour nos services publics et nos res-
sources naturelles? (3) Affirmer nos droits, enri-
chir  notre  démocratie  et  (4)  Québec-
Amériques : quelles solidarités? 
 
Outre ce souci de participation et d’implication 
qui se reflète dans le processus d’auto-
programmation, le FSQ fonde aussi son origina-
lité sur le fait de dédoubler sa programmation 
en deux dimensions : un volet classique d’é-
change et de discussion sous la forme d’activi-
tés de formats divers (conférences, ateliers de 
discussion, tables de controverse, groupe 
d'échanges citoyen) ; et un volet culturel qui 
favorisera l’émergence d’espaces de création et 
d’expression artistique libre (festival du docu-
mentaire engagé, scène musicale, performances 
artistiques diverses, arts visuels, expositions, 
cirque…). Le FSQ se veut un espace ouvert à la 
diversité des modes d'expression culturelle. On 
cherchera à y promouvoir l’art socialement en-
gagé, en tant que vecteur de conscientisation, 
de dynamisation des mouvements sociaux et 
d’expression d’une volonté de changement vers 
un monde où l’imagination et la créativité pour-
ront être à la portée de tous et toutes. On cher-
chera également à y établir des ponts entre les 
sphères de la culture engagée et de l’action so-
ciale. Ainsi, le FSQ débutera le 23 août au soir 
par un grand spectacle d’ouverture puis, cette 
fois encore, la programmation culturelle des 
jours suivants sera construite à partir de l'en-
semble des propositions d'intervention recueil-
lies par le comité programmation. Chaque 
groupe ou individu souhaitant proposer une ac-
tivité culturelle est invité à le faire via le site 
Internet du FSQ. 
 
Finalement, le FSQ se conclura le dimanche 26 
août par une assemblée des mouvements so-
ciaux, en matinée, puis une marche de clôture 
manifestive dans l’après-midi. Depuis le premier 
Forum social mondial en 2001, les mouvements 
sociaux organisent des assemblées ouvertes 
pour échanger sur leurs plans d’actions et cons-
truire un agenda commun puisque, rappelons-
le, du fait de la nature même des forums so-
ciaux (un espace et non un acteur), personne 
ne peut prendre position au nom d’un forum. 
Ces assemblées sont aussi des espaces de dé-
bats et d’échanges sur la conjoncture afin d’arri-
ver, tout en respectant l’autonomie des divers 
mouvements, à définir des axes de travail com-
muns, des accords, des agendas, des calen-
driers et des campagnes concertées. Ces as-
semblées ont permis, entre autres, de lancer 
des appels internationaux de mobilisation contre 
la guerre et l’occupation de l’Irak, de développer 
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des stratégies en prévision des rencontres de 
l’OMC, du G8 etc. 
 
Un autre Québec est-il possible ? 
Soutenu par plus d’une quarantaine d’organisations 
(syndicats, ONG, mouvement des femmes, étu-
diants, environnementalistes, communautaires, 
communautés religieuses, groupe de recherche uni-
versitaires…), le FSQ apparaît aujourd’hui comme 
une étincelle d’espoir. L’espoir d’une société civile 
québécoise qui manifeste son dynamisme et sa vo-
lonté partagée de briser l’emprise du discours néoli-
béral qui tourne de plus en plus au néoconserva-
tisme et qui s’impose à l’ensemble de la population 
comme une pensée unique. L’espoir de forces socia-
les qui ne voient plus la diversité des luttes et des 
engagements comme une source de dispersion mais 
bien comme un formidable potentiel de transforma-
tion sociale dans une multitude d’aspect de notre 
vie collective. L’espoir de citoyens qui se réappro-
prient le geste politique et viennent participer en 
nombre à ce grand débat collectif sur le Québec 
dans lequel ils souhaitent vivre, sur le projet de so-
ciété qu’ils entendent eux-mêmes bâtir. L’espoir de 
régions qui investissent la métropole afin de teinter 
de leurs spécificités le projet d’une société globale 
au Québec. 

Ce premier Forum social québécois, qui se tiendra 
donc à Montréal du 23 au 26 août 2007, porte en 
lui l’espoir d’un dynamisme, d’un renouveau, celui 
qui est véhiculé par le slogan : un autre Québec est 
possible ! De cet élan d’espoir découle cependant 
une profonde responsabilité, celle de ne pas le dé-
cevoir. Le versant du message d’espoir porté par le 
FSQ, c’est donc le défi de la réelle participation de 
toutes et tous à cet espace public critique d’implica-
tion citoyenne ; le défi de la claire volonté de 

convergence des multiples mouvements de 
transformation sociale au Québec ; le défi de 
l’implication régionale dans ce projet collectif. 
En somme, le défi majeur consiste à partager 
cette vision que le FSQ appartient à tous ceux 
qui veulent l’investir, que c’est un outil d’affir-
mation collective, ouvert et inclusif, un espace 
de pratique de la démocratie participative, un 
lieu de rassemblement et d’apprentissage, un 
foyer de dynamisation des forces de transfor-
mation sociale. Le rôle de la structure organisa-
tionnelle du FSQ (comités, collectifs, assemblée) 
ne consiste qu’à agir à titre de groupe facilita-
teur afin de permettre la concrétisation logisti-
que de l’événement. Le contenu, la couleur, la 
force et le dynamisme de l’événement seront le 
fait des participants eux-mêmes. 
 
Un autre Québec, émancipé du néolibéralisme 
et du néoconservatisme est non seulement pos-
sible, mais nécessaire. Cet autre Québec est 
déjà en marche, les forums sociaux régionaux 
qui ont déjà eu lieu au Québec, de même que la 
multitude de pratiques alternatives et d’initiati-
ves qui sont menées chaque jour, à Montréal ou 
ailleurs (cuisines collectives, jardins sur les 
toits, groupes d’action communautaire…), en 
sont un de puissants révélateurs. La force du 
changement social est présente au Québec, ra-
nimons-là tous ensemble. 
 
Raphaël Canet 
Membre du secrétariat du forum social québé-
cois 
info@forumsocialquebec.org 
514-883-9594 

Invitation …  

 
La Coalition québécoise contre les ateliers de misère 
(CQCAM), le Centre international de solidarité ouvrière 
(CISO) et la Coalition étudiante Trans-Actions respon-
sables (CÉTAR) vous invitent chaleureusement à parti-
ciper au Colloque sur les achats responsables « Faisons 
notre juste PAR ». L’événement se tiendra au Pavillon 
J.-A. de Sève de l’Université du Québec à Montréal 
(UQÀM), le 26  avril de 18h à 22h et le 27 avril de 8h30 à 16h30. 
Pour en savoir davantage et pour des réponses à vos questions, communiquez par 
courriel : colloque@ciso.qc.ca  ou par téléphone avec Marie-Noëlle Roy au (514) 383-
2266 poste 224. 
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Suggestion de lecture ...  
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Les transformations de l’économie ont un effet di-
rect sur le monde du travail, un effet qui n’est pas 
nécessairement positif pour les travailleurs. Dans le 
cas particulier de l’Amérique Latine, le processus de 
globalisation économique n’a pas signifié une amé-
lioration des conditions de vie pour les groupes les 
plus vulnérables. Il y a croissance d’emploi, mais 
celle-ci concerne une main-d’oeuvre non qualifiée et 
mal rémunérée, ce qui a contribué à augmenter les 
inégalités car seulement ceux qui ont accès aux 
facteurs de production, à la capacité de disposition 
de biens, à l’éducation et au capital peuvent tirer 
des bénéfices en augmentant ainsi les inégalités 
entre les groupes sociaux.  Le manque de capital et 
d’une infrastructure adéquate pour participer dans 
les marchés globalisés hautement compétitifs a eu 
comme conséquence que la plupart des pays de 
l’Amérique Latine se voient exclus des bénéfices de 
la globalisation1.  
 
L’émergence du travail décent sur la scène in-
ternationale 
Le concept du travail décent émerge pour la pre-
mière fois sur la scène internationale en 1999 dans 
une tentative de l’OIT d’atténuer les effets de la 
globalisation. Ce concept a été utilisé pour la pre-
mière fois dans le Rapport du Directeur général de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) à la 
87e Conférence Internationale du Travail2 et il est 
devenu l’objectif principal de l’OIT, ce qui a amené 
aussi cette institution à redéfinir son rôle en faveur 
d’une plus grande action sociale, d’une meilleure 
attention à la protection des droits humains, au 
renforcement des droits de travailleurs afin de leur 
assurer un travail décent3. Le but de l’OIT est d’as-
surer que chaque femme et chaque homme puis-
sent accéder à un emploi dans des conditions de 
liberté, d’équité, de sécurité et de dignité4. C’est un 
concept à caractère universel, c’est-à-dire, le travail 
décent  s’applique à tout travailleur, que ce dernier 
soit salarié, autonome, domestique ou travailleur du 
secteur informel5.  
 
Le travail décent repose sur 4 piliers qui sont la 
base pour sa réalisation : la promotion et le respect 
des principes et droits fondamentaux au travail, la 
promotion de l’emploi, la protection sociale et le 
dialogue social. Ces quatre piliers doivent devenir la 
plateforme pour promouvoir le dialogue et la colla-

 

Obstacles et défis auxquels doivent faire face les syndicats dans 
la promotion du travail décent au sein d’une économie globalisée  

 
Par  Yalina Molina 

 
 

boration d’autres entités internationales multi-
latérales et de la société civile6. 
 
Si le rôle de l’État est essentiel dans la mise en 
œuvre de l’agenda du travail décent, dans un 
contexte de globalisation, la défense et le res-
pect des droits des travailleurs et des droits 
humains en général requièrent la participation 
des différents acteurs de la société qui sont 
directement impliqués dans ce secteur. Et en 
ce sens, le rôle des syndicats, en tant qu’ac-
teur central dans la défense et la protection 
des droits de travailleurs et travailleuses, de-
vient essentiel dans ce processus afin de 
contribuer à la justice, à l’équité sociale, à l’ob-
tention de solutions effectives et  durables et à 
la création d’opportunités de travail décent7. 
 
Les syndicats constituent une garantie pour le 
respect des droits de travailleurs, sont des 
porte-paroles des demandes des travailleurs et 
représentent un moyen de dialogue. Toutefois, 
pour que ce dialogue social soit efficace, le 
respect de la liberté syndicale et de la négocia-
tion collective est indispensable afin d’assurer 
la stabilité, la négociation entre employeurs et 
travailleurs et la solution efficace des conflits. 
Le dialogue constitue donc, un moyen de ré-
gler les différends, favorise la cohésion sociale, 
renforce le processus démocratique et crée des 
institutions solides8. 
 
La participation des syndicats et les alliances 
entre différents acteurs de la société civile sont 
indispensables afin de renforcer le dialogue 
social9 et contribue aussi à établir un consen-
sus sur les thèmes qui sont prioritaires dans 
l’agenda du travail décent. Et ces alliances 
contribuent aussi à renforcer l’action des mou-
vements syndicaux, à exercer plus de pression 
sur l’employeur et l’État pour répondre aux 
demandes des travailleurs.  
 
Obstacles et défis du syndicalisme autour 
du travail décent 
La capacité des syndicats de défendre les 
conditions de travail et de vie des travailleurs, 
d’atteindre l’objectif du travail décent dépen-
dra de leur pouvoir, représentativité et capaci-



Bulletin Oeconomia Humana 
Avril 2007 

Page 27 

vail. Le manque de ressources financières em-
pêche ces syndicats de compter avec un pro-
gramme de formation et de qualification de diri-
geants syndiaux12. 
 
Les syndicats se voient donc obligées de redéfi-
nir leurs projets, leurs stratégies et leurs struc-
tures afin de répondre aux besoins des travail-
leurs et de la communauté en général dans le 
contexte actuel et pour contribuer à créer des 
opportunités de travail décent. Afin de répondre 
aux besoins et aux intérêts des travailleurs, le 
syndicalisme doit élargir son action en intégrant 
tout type de travailleur, des travailleurs atypi-
ques qui, souvent, se trouvent dans les secteurs 
moins favorisés. Les travailleurs du secteur in-
formel sont peut-être ceux qui ont le plus be-
soin d’être organisés afin de leur assurer ou de 
leur garantir au moins une sécurité minimale. 
Toutefois, les syndicats font face à beaucoup 
d’obstacles en raison du caractère temporaire 
du travail informel et du manque de régulation 
juridique, une régulation qui pourrait donner 
une protection aux travailleurs de ce secteur. 
Les syndicats doivent donc travailler en alliance 
avec d’autres acteurs de la société civile et dans 
certains pays, ont commencé à émerger des 
organisations communautaires et sectorielles 
qui, avec l’appui des syndicats, organisent les 
travailleurs de ce secteur13. 
 
Le financement et la coopération internationale 
sont nécessaires dans cette étape, car dans le 
cas de l’Amérique Latine, par exemple, les orga-
nisations syndicales manquent de ressources 
financières et ne sont pas capables d’offrir les 
activités et les services nécessaires à leurs 
membres et encore moins d’aller chercher de 
nouveaux affiliés dans le secteur informel. Les 
salaires de la grande masse des travailleurs 
sont très bas et, en conséquence, les travail-
leurs ne peuvent pas effectuer de contributions 
aux syndicats. Il faut donc penser et identifier 
des mécanismes d’autofinancement en plus de 
la coopération14. 
 
Le travail décent se présente ainsi comme un 
grand défi pour les syndicats. C’est un objectif 
qui doit guider l’action syndicale, pour concen-
trer les efforts sur les thèmes qui sont prioritai-
res pour les travailleurs. Un syndicalisme res-
ponsable contribuerait à la création des condi-
tions dans la promotion et la viabilité du travail 
décent, notamment dans les pays les plus tou-
chés par la pauvreté et le chômage et où le 
manque de ressources financières affecte le bon 
fonctionnement de leurs institutions. Un syndi-
calisme responsable favoriserait donc un dialo-
gue efficace entre les acteurs en créant les 
conditions pour lutter contre le déficit du travail 

té de mobilisation sociale, aujourd’hui très affaiblis 
par le processus de globalisation économique et les 
transformations du marché du travail qui posent 
divers obstacles au développement et au travail du 
mouvement syndical en Amérique Latine. 
 
Un des principaux problèmes auxquels se voit 
confronté le mouvement syndical en Amérique La-
tine est le non-respect de la liberté syndicale, ce qui 
affecte de manière considérable l’action de ces or-
ganisations dans la défense des droits de travail-
leurs et la demande pour de meilleures conditions 
de travail. Le taux d’affiliation a décliné dans plu-
sieurs pays par crainte, de la part des travailleurs, 
de perdre leur emploi.  
 
De même, il y a une réduction du marché formel du 
travail et une expansion du marché informel, ce qui 
affecte et affaiblit l’action syndicale et leur pouvoir 
pour organiser et mobiliser leurs forces et leurs ba-
ses. Cette fragmentation de l’emploi de la main 
d’œuvre entraîne également une réduction de la 
capacité des travailleurs à s’organiser, ce qui crée 
par conséquent un problème de représentation. Le 
modèle traditionnel du travail, c’est-à-dire le travail 
à temps plein et stable, n’est plus le modèle qui 
prédomine. Les différentes formes de travail atypi-
que ainsi que la structure du marché du travail im-
pliquent pour les syndicats de nouveaux problèmes 
liés à des situations complexes qui doivent être pri-
ses en compte dans l’action syndicale et dans son 
renouvellement10. 
 
Il y a aussi le problème de “politisation” de ces or-
ganisations, ce qui les empêche de se développer 
de manière unifiée en raison des influences et ingé-
rences politiques et idéologiques importantes de 
certains partis politiques. Cela a occasionné une 
fragmentation du mouvement syndical et ne permet 
pas la formation d’organisations solides et cohéren-
tes avec la capacité de présenter de nouvelles pro-
positions pour avancer dans le contexte économi-
que actuel et atteindre leurs objectifs. Cette situa-
tion affaiblit évidemment le mouvement dans ses 
revendications, affecte le processus de dialogue et 
la concertation, une situation qui a d’ailleurs été 
bien utilisée par les entreprises. En effet, dans un 
tel scénario, il est plus facile pour les entreprises de 
ne pas reconnaître aux syndicats leurs représentati-
vité, leur légitimité ni leurs droits syndicaux11. 
 
Le manque de préparation et de qualification des 
leaders sur des thèmes clés du processus de globa-
lisation est un autre problème qui affecte les syndi-
cats dans les pays moins favorisés, ce qui constitue 
une grande limite non seulement lors des négocia-
tions de conventions collectives avec les em-
ployeurs, mais aussi lorsqu’il s’agit de trouver des 
alternatives pour mieux gérer les effets des trans-
formations et changements  dans le monde du tra-



Bulletin Oeconomia Humana 
Avril 2007 

Page 28 

décent. Pour que les syndicats puissent remplir leur 
rôle dans la promotion et la viabilité du travail dé-
cent, l’intervention de l’État est essentielle, comme 
garant du respect des normes du travail, des droits 
des travailleurs et des syndicats, tout comme le 
comportement responsable des entreprises envers 
les travailleurs et la communauté. 
 
1Rodgers, Gerry, « El trabajo decente como una 
meta para la economía global” (2002), Boletín Cin-
terfor, No. 153, p.9-11, en ligne: http://
www.cinterfor.org.uy/public/spanish/region/ampro/
cinterfor/publ/boletin/153/pdf/rodger.pdf  
2Rapport du Directeur général « Un travail décent », 
(1999), 87a sesión,  «secction 1 (L’ajustement 
mundial), en línea : http://www.ilo.org/public/
french/standards/relm/ilc/ilc87/rep-i.htm  
3Ibidem, «section 1 (L’ajustement mondial)  
4Ibidem, « section 1: le but fondamental      
5Supra nota 2, section 1  
6Ibidem, supra nota 2  
7Mémoire du Directeur Général, « Superar la pobre-
za mediante el trabajo », Conferencia Internacional 
del Trabajo, 91a reunión (2003), Oficina internacio-
nal del Trabajo, Ginebra, en ligne www.ilo.org  
8Supra nota No.2, section 1  
9Supra nota 2, section 2, renforcement du dialogue 
social  
10Sepúlveda Salprán, Juan Manuel, « EL movimien-
to sindical: un actor en busca de su identidad”, Re-
vista de Relaciones laborales RELACENTRO, No. 1, 
Año 1, Octubre 2001, p.164-166.  
11Fajardo, Raúl, « Las organizaciones sindicales en 
Centroamérica como actores de relaciones labora-
les : el caso de Nicaragua », Oficina regional de la 
OIT, Costa Rica, s/f, p. 426-428,, en ligne: 
www.oit.or.cr/mdtsanjo/actrav/pdf/nicaragua.pdf  
12Supra nota 10, p.169  
13Organisation Internationale du Travail, Rapport du 
directeur Général de l’OIT, « Reducir el déficit el 
trabajo decente- un desafío global », 2001, 89e ses-
sion, Genève, s/p 

14Fajardo, Raúl, « Las organizaciones sindica-
les centroamericanas como actores del sistema 
de relaciones laborales: el caso de Nicaragua”, 
Organización Internacional del Trabajo,  p.518-
519  
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Invitation ...  

Le Centre de recherche interuniversitaire sur la mondialisation et le travail 
(CRIMT) organise une conférence internationale sur les politiques du travail 
et de l’emploi à l’ère de la mondialisation. Cette conférence aura lieu du 24 
au 26 mai 2007 à Montréal. Pour vous informer sur le programme et les mo-
dalités d’inscription et d’hébergement, prière de consulter le site Web dédié : 
www.crimt.org/colloque_pp.html 
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Suggestion de lecture ...  

 
Quelques informations utiles sur cet ouvrage :  
 
ISBN : 978-2-7637-8468-7 
550 pages * 45 $ 
Disponible dès le 9 avril 
Pour commander en ligne : www.pulaval.com 
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Signataire des Principes pour l’investissement res-
ponsable, la Caisse de dépôt et placement du Québec 
a adopté une politique sur l’investissement responsa-
ble qui est entrée en vigueur le 19 janvier dernier. 
Cette politique est un pas décisif de la part d’un ac-
teur majeur de l’économie québécoise pour canaliser 
les actifs financiers vers des projets ayant réellement 
un impact positif sur la société. Bien entendu, il n’est 
pas question pour la Caisse de troquer la rentabilité 
pour la responsabilité, bien au contraire. Le principe 
retenu est que les pratiques irresponsables sur les 
plans social et environnemental sont génératrices de 
risques2, et que par conséquent, une politique d’in-
vestissement responsable, outre qu’elle les conforte 
dans le respect de leurs valeurs, est dans l’intérêt 
des déposants. La Caisse s’inscrit ainsi dans l’esprit 
des Principes pour l’investissement responsable de 
l’ONU qui insistent sur l’impact financier potentiel des 
questions environnementales et sociales3. 
 
En matière d’intervention, la Caisse privilégie l’acti-
visme actionnarial plutôt que des filtres à l’investis-
sement qui pourraient avoir pour effet de limiter la 
diversité du portefeuille, et donc d’accroître le ris-
que4. Sans compter que le choix de filtres particuliers 
devrait faire l’objet d’une vaste consultation car la 
panoplie des valeurs qu’ils sont susceptibles de pro-
mouvoir est infinie. Ainsi, les filtres utilisés varient de 
façon notable entre le Canada où ils touchent princi-
palement et par ordre d’importance le tabac, l’arme-
ment, l’alcool et l’environnement, alors qu’aux Etats-
Unis, l’armement ne figure qu’en sixième position et 
que les conditions de travail préoccupent davantage 
que l’environnement (SIF, 2002 ; SIO, 2003). C’est 
vraisemblablement la meilleure stratégie que pouvait 
choisir la Caisse non seulement en tant qu’investis-
seur, mais aussi en regard de l’impact recherché. 
Combinés à leur résonance médiatique, les proposi-
tions d’actionnaires ont en effet impulsé des change-
ments de stratégie notables en matière de responsa-
bilité sociale chez plusieurs entreprises. Si bien que 
le positionnement d’un acteur aussi important que la 
Caisse en faveur de pratiques responsables sur le 
plan social et environnemental est susceptible d’avoir 
une influence très positive sur le positionnement 
stratégique des entreprises québécoises en matière 
de développement durable. Cette influence dépendra 
par ailleurs de la manière dont sera appliquée la poli-

tique de la Caisse. À cet égard, on peut se de-
mander quelle forme prendra l’encouragement à 
« la divulgation d’informations sur les pratiques 
des entreprises en matière environnemen-
tale » (art. R_4-2-4), de même que les moyens 
d’intervention suivants prévus à l’article R_5-1 : 
 
La Caisse privilégiera-t-elle un format particulier 
pour ces bilans ? C’est qu’il existe aujourd’hui 
une pluralité de pratiques, qui ne sont pas tou-
tes équivalentes, pour rendre compte de la per-
formance sociale et environnementale des en-
treprises et illustrer sa contribution au dévelop-
pement durable. Or, on peut se demander si la 
Caisse encouragera l’utilisation des indicateurs 
privilégiés par le GRI, de même qu’une struc-
ture donnée pour les rapports dans leur ensem-
ble, impulsant de ce fait une véritable norme en 
la matière pour le Québec. Compte tenu de son 
rôle central dans l’économie du Québec, de son 
influence indéniable auprès des entreprises qué-
bécoises, et de l’important levier d’intervention 
dont elle s’est dotée avec sa politique sur les 
investissements responsables, toute norme 
même informelle en matière de bilan social ou 
de rapport de développement durable devra 
être élaborée avec soin en collaboration avec les 
principaux intéressés et en regard des recher-
ches et des analyses les plus récentes sur le 
sujet. 
 
De façon générale, il faut saluer l’initiative prise 
par la Caisse en adhérant aux principes pour 
l’investissement responsable (PRI) de l’ONU et 
en adoptant sa politique sur l’ISR. Exhaustive et 
bien structurée, on aurait pu souhaiter néan-
moins que cette politique choisisse une meil-
leure définition de la responsabilité sociale que 
celle du Conférence Board qu’elle a retenue. En 
la réduisant à « l’ensemble des relations que 
l’entreprise entretient avec toutes ses parties 
prenantes : les clients, les employés, la commu-
nauté, les actionnaires, les gouvernements, les 
fournisseurs et les concurrents », la Caisse sem-
ble adhérer à une définition procédurale de la 
responsabilité sociale. Or, les engagements 
qu’elle prend aux articles R_4-1-4 en matière de 
droits humains, de droit du travail et de protec-
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tion de l’environnement tout comme la référence 
explicite aux principes de l’Organisation internatio-
nale du travail (art. R_4-2-3) vont bien au delà 
d’une telle définition pour fixer un véritable contenu 
substantif en matière de responsabilité sociale. Si 
on doit la définir de façon plus conceptuelle, la res-
ponsabilité sociale réfère au caractère positif de la 
contribution qu’a l’entreprise vis-à-vis la société, en 
tenant compte tant des externalités sociales et en-
vironnementale que de l’équité sociale et envers les 
générations futures. Le dialogue avec les parties 
prenantes n’est qu’un moyen permettant de gérer 
et de minimiser ces externalités en vue de contri-
buer de façon plus notable à un développement du-
rable. Par ailleurs, on peut regretter l’utilisation de 
l’expression « développement économique dura-
ble » dans le préambule de la politique qui, tout en 
suscitant la confusion autour du concept de déve-
loppement durable, tend à la vider de son sens en 
insistant sur son pôle économique. Peut-être la 
Caisse pourra-t-elle revoir ces éléments et véhiculer 
ainsi, à travers sa politique d’avant-garde, des défi-
nitions justes et légitimes de concepts qui sont trop 
souvent galvaudés. 

1Cette chronique a été publiée sur le portail No-
vae : http://www.novae.ca/ 
2« Les gestionnaires doivent prendre en compte 
les critères sociaux, éthiques et environnemen-
taux dans leur analyse préliminaire du risque 
inhérent à chaque investissement » nous dit la 
politique à l’article 5_5-1-1. 
3« Un nombre grandissant d’experts en investis-
sement pensent que les questions environne-
mentales, sociales et de gouvernance d’entre-
prise (ESG) peuvent influer sur la performance 
des porte-feuilles d’investissement. Soucieux de 
remplir leur devoir de fiduciaire (ou équivalent), 
les investisseurs ont toutefois besoin d’accorder 
à ces questions l’importance qui leur est due », 
UNEP FI et Pacte Mondial des Nations Unies, 
Principes pour l’Investissement Responsable, p. 
2 
4 « La caisse privilégie l’exercice actif du droit de 
vote comme principal mode d’intervention en 
analysant au cas par cas les propositions d’ac-
tionnaires à caractère socialement responsa-
ble » article R_4-2-7. 
 

La CRSDD félicite…  

Prix Relève décerné à Corinne Gendron pour sa contribution  
exceptionnelle en recherche 
 
Le 25 avril prochain Corinne Gendron, titulaire de la Chaire de responsabilité 
sociale et de développement durable, se méritera le prix Relève la recherche 
2007 de l’ESG UQAM. Chaque année, le prix Relève est accordé à des mem-
bres du corps professoral en carrière depuis moins de sept ans et qui se dé-
marquent par leur contribution exceptionnelle en recherche. 
 
Corinne Gendron est professeure au département Organisation et ressources 
humaines de l’ESG depuis juin 2002 et titulaire de la Chaire de responsabilité 
sociale et de développement durable de l’UQAM depuis 2004. Elle y mène de 
front plusieurs programmes de recherche sur le développement durable, la 
responsabilité sociale des entreprises, la mondialisation, les mouvements so-
ciaux économiques et le commerce équitable. Elle a publié plusieurs ouvrages 
dont le plus récent est Les sciences sociales face à l’environnement qu’elle a 
dirigé avec Jean-Guy Vaillancourt (à paraître le 9 avril prochain). En 2006 elle a publié Le développement 
durable comme compromis (2006) préfacé par Alain Touraine. En 2006, elle a été lauréate du Prix Perfor-
mance Hommage 2006 du Réseau ESG UQÀM pour sa contribution exceptionnelle au rayonnement de 
l’ESG. En 2001, sa thèse a également obtenu le prix de la meilleure thèse de l’Institut de recherche en 
économie contemporaine (IREC).  
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